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Message



Une construction en équilibre
L’équilibre, l’équité et la transparence sont les 3 valeurs clés qui guident 
la vision durable de la pension selon Integrale. L’équilibre est celle qui 
caractérise le mieux 2009, année synonyme de prudence, de maîtrise et 
de décisions dont l’objectif est la stabilité. 

Une construction faite pour durer 
Associée au rythme de la vie, une pension se construit sur le long terme. Les 
montants  capitalisés de mois en mois sont autant de briques qui constituent 
les fondations d’une retraite sûre et sans soucis. Integrale en dessine les 
plans sur mesure, assure le suivi du chantier aux côtés de ses entreprises 
membres et enfi n, remet aux affi liés les clés d’une pension bien méritée.
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Garder l’équilibre 
La plupart des pays européens abordent 
le débat sur la pension, la Belgique n’a 
pas échappé à la règle : livre blanc, 
livre vert, conférence nationale sur les 
pensions. Le fi nancement et la viabilité 
de notre système de pensions sont 
plus que jamais au cœur du débat.  
Malgré la multiplicité des voix qui se 
sont fait entendre, un consensus semble 
se dégager sur la position équilibrée 
qu’a toujours défendue Integrale : une 
pension légale indispensable et viable 
complétée par le biais d’un deuxième 
pilier solide et encouragé.  

Au cours des toutes prochaines années, 
de nouveaux référentiels comptables 
et de nouvelles normes de solvabilité 
vont s’appliquer à l’activité exercée 
par Integrale. Ici encore, l’équilibre est 
nécessaire : une protection légitime 
contre le risque et la volatilité ne doit pas 
conduire à des exigences de constitution 
de capitaux propres exagérées.  En effet, 

une recherche excessive de sécurité 
dans un monde par nature éminemment 
fl uctuant ne pourra qu’entraîner des 
rendements, certes stables, mais 
décourageants sur les efforts consentis 
par les entreprises et par leurs travailleurs 
pour se constituer une protection sociale 
adéquate.  Plus que jamais, il s’agit de 
maintenir l’équilibre entre la sécurité et le 
rendement.  Espérons que les souvenirs 
des tumultes boursiers récents et la 
précaution naturelle qui accompagne 
l’instauration de nouvelles mesures de 
risques ne poussent pas les législateurs 
et les autorités de contrôle dans une 
surenchère néfaste.

La réaction de l’équipe d’Integrale face 
à la crise fi nancière et économique a 
été marquée par la recherche équilibrée 
d’une augmentation de la liquidité de 
ses investissements qui ne mette pas en 
question le rendement à long terme dont 
ses affi liés doivent bénéfi cier.

Le  climat plus morose rencontré sur les 
marchés fi nanciers ne nous a pas écartés 

Pour la Direction effective,

DIEGO  AQUILINA
Président

MessageMessage de la 
Direction effective

de nos objectifs principaux : assurer une 
croissance modérée et maîtriser nos frais 
généraux.      
Nous pouvons proposer un rendement 
qui reste parmi les plus élevés du 
marché avec un taux net moyen 
pondéré de 4,29% en conservant une 
marge de solvabilité supérieure au 
double des exigences légales. 
Les collaborateurs d’Integrale, qui se 
sont pleinement impliqués au cours 
de cette période plus diffi cile, ont eu 
la satisfaction de voir, non seulement, 
l’encaissement récurrent augmenter de 
près de 5 % mais aussi l’arrivée de 
nouveaux membres. La répartition de 
notre portefeuille clients tend ainsi à 
évoluer vers plus d’équilibre par une 
réduction du poids relatif des contrats.

Integrale a traversé une crise fi nancière 
sans précédent, mais elle a gardé le 
cap et affi che un bilan de santé positif. 
En 2010, cette santé lui permettra de 
souffl er ses 85 bougies et d’envisager 
avec confi ance les années à venir.
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Comparaison entre le rendement net d’Integrale, l’infl ation 
et le rendement moyen brut d’obligations d’Etat en euros, 
d’une durée de 10 ans (en %) 

 • Sur une moyenne portant sur 10 années consécutives, le rendement net octroyé par Integrale est de       
5,05 % contre 4,15 % pour une obligation d’Etat à 10 ans et un taux d’infl ation moyen de 2,12 %. Dans 
un contexte de taux d’infl ation négatif, Integrale est parvenue à atteindre un rendement net après infl ation 
supérieur à 4 % en 2009.

La Défense • Paris (France)
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 • Le rendement d’une assurance groupe se mesure à long terme. Tous types de 
contrats confondus, ce rendement croît de manière importante entre une capi-
talisation à 5 ans et une capitalisation à 25 ans. Après 25 ans, le rendement 
net moyen de la Caisse commune grimpe jusqu’à 7,21 %.

ChiffresChiffres clés

Evolution du rendement net moyen pour les 
affi liés (en %)

Evolution d’une réserve de € 1.000 
transférée chez Integrale

 • Une réserve de € 1.000 transférée chez Integrale est multipliée par 3,3 en 
20 ans et par 5,6 en 25 ans.
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Chiffres clés

Evolution de l’encaissement total 
Belgique et Luxembourg (en € milliers)

Croissance des primes annuelles 
récurrentes en % (Belgique)

Evolution du ratio des frais généraux 
rapportés, aux actifs sous gestion 

 • Indépendamment d’un transfert de réserves exceptionnel en 2008 
provenant d’un important fonds de pension, le niveau de l’encaisse-
ment global 2009 dépasse celui de 2008 de près de 9, 8 %. 

L’encaissement d’Integrale Belgique pour l’année 2009 s’élève à € 147,6 
millions soit une progression de € 12,76 millions par rapport à l’année 2008. 
Cette croissance générale s’explique principalement par :

 »  l’augmentation de l’encaissement récurrent 

 »  l’augmentation des plans de consolidation de prépensions liées aux effets 
de la crise 

 »  l’intérêt croissant pour des plans de pensions complémentaires destinés aux 
contractuels des institutions publiques 

 »  la confi ance grandissante dans le 3ème pilier où de plus en plus de particu-
liers choisissent les produits d’assurance vie individuelle d’Integrale 

 • Le niveau de l’encaissement récurrent a progressé de 4,87 %. L’augmentation 
résulte, d’une part, de l’infl ation en 2008 qui a entraîné une indexation impor-
tante en 2009 et d’autre part, de la réalisation de nombreuses nouvelles 
affaires.

 • Malgré les contraintes croissantes liées aux réglementations, l’augmentation du 
nombre de contrats et la charge de travail qui en découle, la maîtrise des frais 
généraux a été maintenue et renforcée. Le ratio des frais généraux rapportés 
aux actifs sous gestion est de 0,50 % pour un objectif fi xé entre 0,60 % et 
0,70 %.  
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Evolution de la marge de solvabilité 
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Integrale reste investisseur net pour les 
prochaines années (en € milliers)

Valeurs représentatives nettes des engagements techniques 
en valeur de marché par nature de risque (en %) 

Evolution des provisions techniques 
Belgique et Luxembourg (en € millions)

 • En 2009, Integrale maintient sa marge de solvabilité à plus de deux fois le 
minimum légal exigé. Compte tenu de l’incertitude des marchés fi nanciers, 
Integrale a également constitué une provision exceptionnelle pour risque de 
marché. Celle-ci couvre de manière globale le risque de dépréciation des 
titres pour lesquels il n’y a pas de marché actif. Cette provision s’élève à 
€ 23,2 millions.

 • Selon des hypothèses prudentes retenues projetées sur 10 ans, les fl ux entrants 
(primes encaissées majorées des produits fi nanciers et des remboursements 
d’actifs arrivés à échéance) resteront supérieurs aux fl ux sortants (capitaux ou 
rentes à payer et frais de fonctionnement). En conséquence, notre Caisse com-
mune n’est pas contrainte de procéder à la réalisation forcée d’actifs pendant 
cette période troublée des marchés fi nanciers. 

 • Pour couvrir ses engagements à taux garanti dans un contexte rendu instable par la crise fi nancière,  Integrale a fait le choix de renforcer ses placements à taux fi xe. 
Par rapport à 2008 en particulier, la part des obligations étatiques a fortement progressé en regard des obligations corporate dont le risque associé n’était plus 
assez rémunérateur. 

 • Les provisions techniques gérées par Integrale Belgique et Luxembourg pro-
gressent globalement de 6,08 % en 2009. Sur les 10 dernières années, le 
montant de ces provisions techniques a progressé de 8,1 % en moyenne. 
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Une crise financière qui devient crise économique, des contrôles qui 
s’intensifient, la problématique générale des pensions en Belgique 
qui incite au questionnement, l’horizon 2012 qui se rapproche avec ses 
nouvelles exigences Solvency II et IFRS, … Autant de défis auxquels 
Integrale a été confrontée en 2009 sans pour autant perdre l’équilibre !

Durant l’exercice, Integrale a tenu promesse et fait ce qu’elle avait annoncé. La Caisse 
commune d’assurance a continué à privilégier l’équilibre et le choix d’orientations 
saines au profit de la bonne santé de ses résultats. Au regard de ses performances, 
ses décisions ont été payantes: croissance modérée et rendement qui reste parmi les 
plus élevés du marché, maîtrise des frais généraux, déploiement de tous les chantiers 
d’amélioration décidés … 

Les résultats sont donc probants, mais 2009 a été sans conteste une année difficile 
apportant son lot de stress récurrent. Dans un tel climat, et bien plus que d’habitude, 
Integrale a voulu se distinguer par ses forces vives et son attitude constructive: tout le 
personnel s’est mobilisé pour donner satisfaction aux affiliés. La taille et le mode de 
fonctionnement d’Integrale lui confèrent une capacité de réactivité qui s’est démontrée 
encore plus importante que d’ordinaire. 

Enfin, en 2008, Integrale a choisi de maintenir une marge de solvabilité élevée. 
Cette saine décision n’a ni découragé ses entreprises membres, ni freiné de nouvelles 
à faire appel à ses services.  En 2009, les entreprises membres de la Caisse com-
mune d’assurance ont évolué en nombre et en diversité, une tendance positive qui se 
confirme depuis plusieurs années et qui démontre la confiance placée dans les saines 
décisions prises par Integrale.

European Investment Bank • CFE-VINCI • Plateau Kirchberg (Grand Duché de Luxembourg)
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Après un premier trimestre catastrophique sur les marchés bour-
siers suivi d’un redressement à la mi-mars, les taux d’intérêt ont 
connu une extrême volatilité en 2009. Malgré cette instabilité, 
les différentes orientations prises par Integrale ont été payantes 
à plus d’un titre. 

Globalement, l’encaissement consolidé progresse de 9,8 % 
en 2009; sur la base d’une comparaison faite sans tenir 
compte d’un transfert exceptionnel effectué en 2008 par un 
important fonds de pension. 

Outre l’augmentation continue de l’encaissement récurrent, la 
croissance générale s’explique par plusieurs raisons. 

»» La première contribution à l’encaissement provient d’un nou-
veau type de client. Integrale a participé à plusieurs marchés 
publics relatifs à des plans de pensions complémentaires 
destinés aux contractuels dont un certain nombre lui a été 
attribué par des institutions publiques du Nord du pays. 

»» La deuxième est inévitablement une conséquence directe 
de la crise qui a conduit de nombreuses entreprises à opter 
pour des plans de prépensions et à en confi er la gestion à 
Integrale. 

»» La troisième provient du 3ème pilier où de plus en plus de 
particuliers ont accordé leur confi ance à Integrale et à ses 
produits d’assurance vie individuelle. A ce propos, la Caisse 
commune d’assurance est depuis plusieurs années réguliè-
rement citée par des magazines de défense des consom-
mateurs qui recommandent ses produits en valorisant le bon 
rendement proposé et les faibles frais de gestion associés. 

»» Enfi n, l’encaissement à partir de notre fi liale luxembour-
geoise a également bien contribué à ce résultat.

Outre l’évolution positive de l’encaissement, la diversifi cation 
recherchée du portefeuille des clients de la Caisse commune 
d’assurance se confi rme favorablement d’année en année. Il 
en résulte une diminution directe de leurs poids relatifs et en 
conséquence, une moindre vulnérabilité d’Integrale par défaut 
de l’un d’eux.

Cette année, les décisions d’allocation du résultat maintiennent 
la marge de solvabilité à plus de deux fois la marge exigée. 
Par prudence, Integrale a également constitué une provision 
exceptionnelle pour risque de marché. Celle-ci couvre de 
manière globale le risque de dépréciation des titres pour les-
quels il n’y a pas de marché actif.

Ossature 2009

Performances honorables malgré la crise 

20092009, une année de défi s cumulés



Le personnel d’Integrale est guidé 
par une vision durable de la pension 
complémentaire. Elle se nourrit de:

•	 Transparence: communication récurrente, effort de 
simplification des explications techniques et mode 
de gestion paritaire à livre ouvert.

•	 Equilibre: mélange de prudence, de maîtrise et 
de décisions dont l’objectif est la stabilité.

•	 Equité: diversité des clients, mais traitement soli-
daire et équitable
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2009, une année de défis cumulés

Les résultats financiers de ce dernier exercice permettent à nou-
veau à tous les types de contrats de bénéficier d’un rendement 
net d’au moins 4 %. Le rendement moyen pondéré sur l’en-
semble du portefeuille s’élève à 4,29 %. 

De plus, l’encaissement reste largement supérieur aux décais-
sements, ce qui maintient une fois encore Integrale en posi-
tion d’investisseur net. Cette situation est renforcée depuis 
décembre 2009 par la fin du régime des liquidations antici-
pées des pensions avant l’âge de 60 ans. Ceci engendre une 
meilleure prévisibilité des flux sortants. 

Malgré les contraintes croissantes liées aux réglementations et 
l’augmentation du nombre de contrats et la charge de travail 
qui en découle, la maîtrise des frais généraux a été mainte-
nue et renforcée. Le ratio de ceux-ci rapportés aux actifs sous 
gestion est de 0,50 % pour un objectif fixé entre 0,60 % et 
0,70  %. Cet objectif a été volontairement fixé à un niveau 
inférieur à celui du marché en prenant en compte les «best in 
class» toutes catégories de frais confondues. 

Développement prometteur des 
activités d’IIS 
2009 est une première année de plein exercice pour les acti-
vités d’Integrale Insurance Services (IIS), elle en confirme lar-
gement la raison d’être. En effet, la complexité grandissante 
de la gestion des organismes de pension liée à de nouvelles 
exigences légales et réglementaires a donné de nombreuses 
occasions à IIS de valoriser son savoir-faire en gestion d’en-
gagements de pension. Que ce soit pour des missions de ges-
tion complète pour compte de tiers, de compliance, d’audit 
interne ou de calculs actuariels, IIS peut désormais se faire forte 
d’une reconnaissance de son expertise tant en Belgique qu’à 
l’étranger.

Le contrôle interne se déploie 
Le contrôle interne vise à la formalisation et à l’amélioration de 
toutes les procédures destinées à optimaliser la gestion de l’en-
treprise. Dans le cadre des nouvelles exigences réglementaires 
et des normes à venir de Solvency II, la nouvelle démarche 
de contrôle interne lancée en 2008 a été bien déployée en 
2009. Les bonnes pratiques existantes ont continué à évoluer 
et à être documentées. Le comité de pilotage mis en place a 
notamment finalisé une charte de contrôle interne présentée à 
l’ensemble du personnel. 

Prudence maintenue en termes 
de placements et gestion des 
risques intensifiée 
En termes de stratégie, les recommandations du Conseil d’ad-
ministration ont conduit Integrale à privilégier la sécurité. Cela 
s’est traduit en 2009 dans le choix du portefeuille de place-
ments et dans la politique de gestion des risques. 

»» Portefeuille de placements	  
Pour couvrir ses engagements à taux garantis dans un 
contexte rendu instable par la crise financière, Integrale a 
fait le choix de renforcer ses placements en actifs liquides. 
Par rapport à 2008, la part des obligations étatiques a for-
tement progressé en regard des obligations corporate dont 
le risque associé n’était plus assez rémunérateur; Integrale 
dispose de la sorte d’une part importante de placements 
réalisables à court terme.

Par ailleurs, la Caisse commune a continué à étendre ses 
placements immobiliers. Dans des conditions d’achats 
favorables, elle a fait l’acquisition de deux nouveaux 
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immeubles. Ces derniers sont loués à long terme à des 
locataires de qualité et procurent en conséquence des reve-
nus stables indexés. 

»» Gestion des risques	  
La gestion des risques est à la fois quantitative et qualita-
tive. Sur le plan quantitatif, le nouveau modèle de gestion 
d’Asset & Liability Management (ALM), documenté et mis 
à jour en 2009, a permis de maintenir la dispense totale 
de constitution d’une réserve pour taux clignotant dont 
bénéficie Integrale depuis 2006. Cela est d’autant plus 
significatif au cours d’une année aussi difficile. Sur le plan 
qualitatif, la Caisse commune a approfondi une carto-
graphie des risques simulés selon de nombreux scénarii 
de manière à envisager toutes les situations possibles en 
dehors du niveau de tolérance. Le plan de continuité relatif 
au maintien de l’activité en mode dégradé a également 
évolué en 2009, tant sur le plan des effectifs que sur celui 
de l’outil en général.

Les nouveaux organes de 
gouvernance prennent leurs 
marques 
Par sa circulaire du 30 mars 2007, la C.B.F.A. a demandé 
aux institutions financières d’élaborer un mémorandum de 
bonne gouvernance dans lequel elles s’engagent à respec-
ter un ensemble de règles et comportements pour assurer une 
saine gestion de leurs établissements. Integrale, qui n’avait pas 
attendu ces directives pour mettre en œuvre de bonnes pra-
tiques de gouvernance, a donc en 2008 pu rapidement adap-
ter formellement ses organes de gouvernance pour répondre à 
ces nouvelles exigences: fonctions de contrôle indépendantes, 
fonctions de contrôle interne et politique d’intégrité.  

De nouvelles réglementations à 
prendre en compte 
Pour le secteur des assurances, l’année écoulée est associée à 
plusieurs réglementations nouvelles. Deux d’entre-elles ont déjà 
eu ou auront un impact sur la gestion d’Integrale.

»» La première procure une meilleure prévisibilité des flux sor-
tants. Il s’agit de la fin de la législation sur la liquidation 
anticipée des pensions à partir du 1er janvier 2010. Dans 
le 2ème pilier, il n’est désormais plus possible de retirer son 
capital pension avant l’âge de 60 ans; la Caisse commune 
bénéficie ainsi d’une meilleure connaissance des périodes 
de liquidation de ses engagements. En fin d’année 2009, 
ce changement a valu une surcharge importante de travail 
à Integrale qui a pris toutes les mesures nécessaires pour 
encore faire bénéficier toutes les personnes intéressées de 
la liquidation anticipée, cela en coordination avec les entre-
prises membres concernées. 

»» La seconde mesure est une conséquence directe de la crise. 
Il s’agit de l’assurance de solvabilité obligatoire pour les 
entreprises d’assurance. Les compagnies d’assurance qui 
vendent des produits aux particuliers sont contraintes de ver-
ser une cotisation en cas de faillite.

Integrale affine son 
positionnement stratégique 
Régulièrement, Integrale organise un séminaire stratégique 
consacré au développement de ses activités. Chaque sémi-
naire, qui rassemble environ un tiers des membres du Conseil 
(Bureau du Conseil et Présidents des comités spécialisés) 
accompagné de la Direction effective, est l’occasion de faire 
le point sur l’évolution du marché, dresser le bilan des dernières 
années écoulées et se fixer des objectifs pour les suivantes. En 
pleine crise financière et à l’heure des questions fondamentales 
du financement des retraites en Belgique, Integrale a précisé 
son positionnement stratégique pour les années à venir.

En 2010, les perspectives pessimistes relatives à la croissance 
importante du chômage combinées à une inflation négative 
sur les salaires laissent présager une réduction inévitable des 
encaissements. De son côté, la Conférence nationale des 
pensions n’a pas encore décidé des orientations à suivre 
pour régler la problématique du financement des pensions en 
Belgique face au vieillissement et à la réduction du temps de 
cotisation: maintien des acquis, généralisation du second pilier 
en rendant les pensions complémentaires accessibles à tous 
les salariés, augmentation de la durée du temps de travail, 
non défiscalisation du 3ème pilier,… Autant de questions sans 
réponses qu’Integrale a prises en considération pour décider 
au cours de son séminaire stratégique 2009 d’assurer son 
positionnement futur autour:

»» de plusieurs axes de développement: plans d’entreprise, 
plans de prépensions, plans sectoriels et plans pour les 
contractuels de la fonction publique; 

»» d’une politique de partenariat intensifiée.
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2009, une année de défis cumulés

Integrale se renforce sur le plan 
européen 
Depuis plusieurs années, la Caisse commune est à la recherche 
d’organismes partageant sa philosophie, capables de se ren-
forcer mutuellement pour garantir leur solidité financière respec-
tive et aborder de nouveaux marchés.

En 2009, les réflexions de création d’une plateforme euro-
péenne de structure juridique de droit français ont progressé 
avec la MGEN (Mutuelle Générale d’Education Nationale 
active dans le domaine de la santé) et l’UMR (Union des 
Mutuelles Retraites destinée aux particuliers). Ce vaste projet 
qui rassemble trois expertises complémentaires ouvre des pers-
pectives nouvelles. Chacun des partenaires garde son métier 
mais partage les mêmes valeurs, bénéficie du rythme de cycles 
d’activités différents et réalise des économies d’échelle. Cette 
plateforme prévoira des mécanismes précis d’application de 
solidarité financière entre partenaires. Elle est également pour 
Integrale un moyen de développer de nouvelles activités en 
dehors de la Belgique, 2ème et 3ème piliers confondus. 

Bien avant la finalisation de ce chantier important prévu 
pour courant 2010, le partenariat entre la MGEN, l’UMR 
et Integrale a déjà abouti à un développement commun au 
travers de la création d’Europamut au Portugal. Europamut a 
été constituée en octobre dernier à Lisbonne pour proposer 
les compétences des trois partenaires sur le marché portugais. 
Désormais, leurs produits vie, retraite et santé y sont directe-
ment accessibles via cette filiale commune.

2012 se rapproche: un pas 
de plus vers Solvency II et le 
système de reporting IFRS 
En 2009, Integrale a pris toutes les mesures et dispositions pos-
sibles pour se préparer au mieux à deux changements majeurs 
pour son activité à l’échéance 2012: Solvency II et l’IFRS. 

»» Solvency II	  
Solvency II est la future évolution de la réglementation euro-
péenne qui imposera à chaque assureur de tenir compte 
des risques inhérents à son activité pour allouer suffisam-
ment de capital pour les couvrir. Solvency  II risque de 
déplacer les exigences à un niveau supérieur tant sur le 
plan des mesures quantitatives que qualitatives ou de com-
munication. Plusieurs études d’impact auxquelles Integrale 
a participé ont déjà été menées au sein de certains Etats 
membres.

»» IFRS (arrêté royal du 27 septembre 2009		   
relatif aux comptes consolidés)	
Les normes d’information financière appelées IFRS 
(International Financial Reporting Standards) sont les normes 
comptables internationales destinées aux entreprises cotées 
ou faisant appel à des investisseurs afin d’harmoniser la 
présentation et d’améliorer la clarté de leurs états finan-
ciers. Ces normes s’appliqueront à la Caisse commune 
pour les comptes consolidés à partir de l’exercice clôturé 
au 31 décembre 2012. Integrale s’y prépare par la mise 
en œuvre des outils et des formations qui y sont associées.

Integrale communique toujours 
plus 
Integrale a fait le choix de cultiver la transparence et la qualité 
de la relation entretenue avec ses clients. Ceci s’est confirmé 
en 2009. 

Le plan de formation «Integrale Academy» a été mené sur 7 
sessions rassemblant chacune 40 à 60 personnes, exclusive-
ment des entreprises membres auxquelles se sont joints des 
membres du personnel. La qualité des orateurs sélectionnés 
avec qui Integrale entretient des relations solides a été large-
ment appréciée. La Caisse commune d’assurance a été encou-
ragée à poursuivre la démarche en 2010, tout comme elle 
entend continuer à organiser certaines réunions chez des clients 
pour favoriser les relations de proximité et de partenariat.

Les démarches de communication externe ont été entretenues 
ou encore affinées. C’est le cas en particulier du nouveau 
site Internet et de son module d’accès personnalisé «Integrally 



Evolution des effectifs en équivalent 
temps plein groupe 

En 10 ans, le nombre de personnes constituant 
l’équipe d’Integrale a progressé de 36,6 %. De 
2008 à 2009,  le nombre d’équivalents temps pleins 
est resté stable malgré l’augmentation de la charge 
de travail.  Cette situation démontre la volonté d’Inte-
grale de maîtriser ses frais généraux sans nuire à la 
qualité du service rendu.
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Echafaudage 2010
De la crise financière à la crise économique et désormais 
à la crise sociale … 2010 se dessine comme une nouvelle 
année difficile. Integrale l’aborde en capitalisant sur son 
expérience et des choix stratégiques:

»» Integrale entend assurer la croissance modérée de son 
encaissement et rester investisseur net. En plus du suivi 
rapproché de son encaissement récurrent, elle portera 
une attention particulière aux plans sectoriels organisés 
par les commissions paritaires, aux plans de prépen-
sion des entreprises, aux contrats spécifiques dessinés 
pour les contractuels du secteur public et au lancement 
d’un produit invalidité. Etre compétitif en maintenant un 
bon ratio de frais généraux au profit du rendement res-
tera sa priorité ! 

»» Le portefeuille des placements 2010 sera de même 
nature que celui de 2009. Integrale continuera à sélec-
tionner les placements étatiques plutôt que des obliga-
tions corporate tant que le risque ne sera pas suffisam-
ment rémunéré. Les placements immobiliers seront pour 
leur part maintenus tandis qu’Integrale fera un pas de 
plus dans la sélection de placements «éthiques».

»» Pour faire face aux futures exigences de Solvency II et 
du système de reporting IFRS, Integrale a pris à ce jour 
toutes les dispositions possibles. Elle continuera de la 
sorte, mais ambitionne de se renforcer et de consoli-
der son avenir par des partenariats nationaux et euro-
péens. Le lancement d’une plateforme européenne sera 
à l’ordre du jour de 2010.

»» Sur le plan des outils et de l’organisation, la Caisse 
commune d’assurance continuera en 2010 la promo-
tion de «Integrally yours», consolidera la gestion admi-
nistrative et actuarielle d’IIS, veillera à l’amélioration 
continue du modèle d’Asset & Liability Management et 
finalisera la mise en place du contrôle interne. Pour y 
parvenir, les équipes continueront à se renforcer dans 
les domaines actuariel, juridique ou informatique. Une 
attention particulière sera portée au plan de continuité 
et à la communication interne. 

»» Enfin, 2010 est l’année du 85ème anniversaire d’Inte-
grale. 85 années dédiées à l’assurance groupe et à 
ses corollaires. Integrale envisage de se tourner à cette 
occasion vers ses entreprises membres et partenaires 
pour mesurer leur satisfaction à son égard et tenir 
compte des enseignements qui s’en dégageront.

yours», des fardes et brochures de présentation, de la publica-
tion de newsletters et de newsflashs ou encore des démarches 
de communication relatives aux filiales luxembourgeoise et por-
tugaise. Integrale est par ailleurs de plus en plus présente au 
sein des cercles d’affaires et des associations professionnelles 
des régions où elle est active. 

Enfin, sur le plan organisationnel, un advisory board a été mis 
en place pour offrir une écoute plus particulière aux grandes 
entreprises qui ne siègent pas au Conseil d’administration. Au 
terme des deux réunions organisées au cours de l’année, cette 
initiative a été appréciée et la démarche sera donc prolongée. 

Développement des équipes et 
des compétences 
Pour traverser une année 2009 de défis cumulés, le personnel 
d’Integrale s’est mobilisé pour gérer au plus près et au mieux 
les contrats de ses clients malgré des pics de charges répétés, 
liés directement à l’activité ou au développement de projets 
internes.

Dans un tel contexte, la formation est malgré tout restée une 
priorité. Pour soutenir les développements d’Integrale, des 
plans de formations ont par exemple été largement dispensés 
dans les matières relatives à l’IFRS et au contrôle interne. Les 
effectifs se sont également étoffés pour disposer de compé-
tences complémentaires pour faire face aux exigences régle-
mentaires et au développement continu des activités d’IIS.
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Les pensions complémentaires et 
leurs corollaires
Plus que jamais, la retraite est devenue une phase active de la vie. Désormais, les 
pensions complémentaires se greffent aux pensions légales pour assurer un plus grand 
confort de vie à chaque travailleur en fin de carrière. Integrale en a fait sa spécialité 
depuis 1925 !

Tout au long du processus de constitution d’une pension complémentaire, Integrale 
fonctionne sans intermédiaire: à chaque étape et quel que soit le mode de finance-
ment retenu, Integrale se met au diapason de son interlocuteur.

»» Partenaire multi-entreprises: toutes les entreprises membres d’Integrale, multi-
nationales ou PME actives dans différents secteurs et différents pays, confient à 
Integrale la gestion de l’assurance groupe proposée à leurs collaborateurs, de sa 
constitution à sa liquidation.

»» Partenaire des secteurs et des organismes de financement des pensions: d’une 
part, Integrale est pionnier dans l’élaboration de régimes de pension sectoriels et 
d’autre part, elle met à disposition des OFP des experts en gestion d’assurances 
groupe, tantôt comme conseillers, tantôt comme gestionnaires pour compte de 
tiers.

»» Partenaire du particulier: les particuliers qui, au terme de leur vie profession-
nelle, souhaitent bénéficier de leur capital pension ou le réinvestir, trouvent chez 
Integrale une gamme de produits individuels complémentaires spécifiquement 
conçus pour eux.

Pont du pays de Liège (liaison E40-E25) • Liège (Belgique)

fondations
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Profi l d’un portefeuille de 
solutions adaptées
1.	L’assurance	groupe	qui	continue	au-delà	du	groupe

Que ce soit pour des assurances couvrant la retraite ou le 
décès, les spécialistes d’Integrale maîtrisent toutes les spécifi ci-
tés des divers régimes de pension complémentaire. 

Conjointement, Integrale propose diverses solutions pour offrir 
un service plus complet: gestion et organisation des rentes 
de prépension, produits individuels, prêts hypothécaires et 
leasings immobiliers.

En outre, des structures d’accueil des plans de pension per-
mettent une gestion effi cace et performante des réserves des 
affi liés entrants et sortants.

Tous	les	produits	d’assurance	groupe	sont	gérés	par	Integrale	
c.c.a.	pour	la	Belgique	et	par	sa	fi	liale	Integrale	Luxembourg	
pour	le	reste	de	l’Europe.

2.	Conseils	et	gestion	pour	compte	de	tiers

Aux organismes de fi nancement des pensions qui souhai-
tent disposer d’une expertise complémentaire en matière de 
gestion de plans de pension, Integrale propose la prise en 
charge pour leur propre compte des activités suivantes: comp-
tabilité, compliance, audit interne, actuariat, reporting, Asset 

& Liability Management, gestion statutaire et administrative ou 
Risk Management.

Les	services	de	gestion	pour	compte	de	tiers	sont	prestés	par	sa	
fi	liale	Integrale	Insurance	Services	(IIS).

fondationsLes fondations d’Integrale

Profi l des affi liés d’Integrale en 
Belgique 

Parce qu’elle est présente dans les trois régions 
belges et au Luxembourg, parce qu’elle propose une 
diversité de produits et services et parce qu’elle a la 
volonté d’accompagner tout le processus de consti-
tution d’une pension complémentaire, Integrale ne 
peut élaborer le profi l type d’un affi lié. Au regard des 
statistiques 2009, nous retiendrons que les affi liés 
d’Integrale: 
• sont domiciliés dans toutes les provinces belges 

avec une préférence pour Anvers, Liège et le 
Hainaut;

• sont pour la grande majorité âgés de 30 à 59 
ans;

• sont principalement des ouvriers et des employés.



▶▶ Georges Sels - Alain De Longueville, 
Présidents du Conseil d’administration

Bureau du Conseil

Assemblée
Générale

Comité de rémunération 
et de nomination

Audit 
interne
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Les fondations d’Integrale

Gouvernance d’entreprise 
Integrale n’est pas une compagnie d’assurance classique. 
C’est une «Caisse commune d’assurance» créée par différentes 
entreprises dans le respect de principes majeurs:

»» gestion paritaire par les employeurs et par les affi liés;

»» résultats fi nanciers exclusivement utilisés pour constituer 
les meilleures pensions possibles et à moindre coût via 
une politique d’investissements orientée vers le long 
terme et la sécurité, un contrôle des dépenses et une 
redistribution totale des bénéfi ces aux affi liés.

La gouvernance d’Integrale est donc naturellement faite d’équi-
libre, de transparence et d’équité, à l’image de ses valeurs. 
Ses organes de pilotage partagent une philosophie de gestion 
où les attributions sont claires et pertinentes.

Le Conseil d’administration
Integrale fonctionne selon un mode de gestion spécifi que et 
paritaire. L’administration de la Caisse commune est confi ée 
à un conseil composé en nombre égal de représentants des 
entreprises membres et de représentants des affi liés.

Les entreprises membres ou leurs délégués, réunis en Assemblée 
Générale, désignent les administrateurs qui les représentent 
ainsi que des administrateurs indépendants. Les administrateurs 
représentant les affi liés sont nommés conformément à l’arrêté 
royal du 14 avril 1971.

Chaque groupe d’administrateurs choisit son Président. Les 
deux Présidents élus exercent alors alternativement la fonction 
pendant une année, tantôt comme Président du Conseil d’ad-
ministration, tantôt comme administrateur.

Le Conseil d’administration défi nit la stratégie générale, 
approuve la politique technique et exerce une surveillance 
sur la gestion et l’état des affaires. Conformément aux statuts 
modifi és de la Caisse commune en 2008, il s’est entouré de 
quatre comités spécialisés: 
un Bureau du Conseil, 
un Comité d’audit, un 
Comité fi nancier et un 
Comité de rému-
nération et de 
nomination.

Administrateurs 
représentant les 
employeurs

Administrateurs 
représentant les affi  liés

Alain De Longueville, 
Président

Georges Sels, Président en 
exercice

Marc Bolland Fausto Casagrande

Etienne De Loose Nicolas Castiglione

Arnoud de Pret* Johan Delesie

Philippe Delaunois* Egidio Di Panfi lo

Eduard Lambrechts Victor Fabry

Francis Lefèvre Francis Frédérick

Pierre Meyers Pierre Kempeneers

Marc Moles le Bailly Sabine Moonen

Fritz Potemans Thai Binh Nguyen

Robert Verleysen Erik Van Den Heede

Alfons Verplaetse* François Vanderschelde

Le Conseil d’administration est assisté par les membres de 
la Direction effective

* Administrateurs indépendants

Le pourcentage moyen des présences lors des réunions 
du Conseil d’administration est de 70 %.



▶▶ Georges Sels, 
Président du Bureau du Conseil

Integrale, une vision durable de la 
pension complémentaire 

La raison d’être d’Integrale est de proposer des pro-
duits d’assurance complémentaires (2ème et 3ème piliers) 
qui, greffés à la pension légale, procurent à ses béné-
fi ciaires la meilleure pension possible à terme. Sa 
vision durable de la pension complémentaire s’inscrit 
au cœur des stratégies et des comportements.

Au cœur des stratégies
• Pratiques de bonne gouvernance
• Prise en charge équitable de tous les clients
• Stricte limitation des frais généraux pour optimiser 

le rendement accordé aux affi liés
• Politique de transparence et de communication
• Placements respectueux de critères sociaux, 

éthiques et environnementaux

Au cœur des comportements
• Réduction de la production de papier
• Réduction de la consommation d’énergie
• Développement continu des compétences du 

personnel 
• Respect de tous les intervenants
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Le Bureau du Conseil
Le Bureau du Conseil poursuit l’exécution de la stratégie et en 
détaille les orientations. Il prépare les délibérations du Conseil 
d’administration.

Bureau du Conseil Présence aux réunions 
2009

Alain De Longueville 4/4

Etienne De Loose 4/4

Pierre Meyers 4/4

Georges Sels – Président en 
exercice

4/4

Victor Fabry 3/4

François Vanderschelde 4/4

Le Comité d’audit
Le Comité d’audit supervise les reportings fi nanciers, leur inté-
grité et l’affectation des ressources. Il vérifi e l’effi cacité des 
mécanismes de contrôle interne et des fonctions de contrôle. Il 
suit les activités de l’audit interne et approuve le plan d’audit.

Le Comité d’audit supervise le contrôle légal des comptes 
annuels. Il formule des recommandations au Conseil d’adminis-
tration au sujet de la nomination, la reconduction, la rémunéra-
tion et l’indépendance du Commissaire agréé.

Comité d’audit Présence aux réunions 
2009

Pierre Meyers, Président 3/4

Johan Delesie 4/4

Arnoud de Pret 4/4

Francis Frédérick (en fonction 
jusqu’en juin)

0/2

Pierre Kempeneers (en 
fonction à partir de juin)

2/2

Francis Lefèvre 3/4

Thai Binh Nguyen 4/4

Le Comité fi nancier
Le Comité fi nancier propose les allocations stratégiques des 
actifs, en estime le risque global et en fait rapport au Conseil 
d’administration. Il se fait assister par des experts indépendants.

Comité fi nancier Présence aux réunions 
2009

Arnoud de Pret, Président 2/2

Alain De Longueville 2/2

Victor Fabry 2/2

Francis Frédérick 0/2

Eduard Lambrechts 2/2

Pierre Meyers 2/2

Marc Moles le Bailly 2/2

Sabine Moonen 2/2

Thai Binh Nguyen 2/2

François Vanderschelde 2/2

Le Comité fi nancier est assisté par les membres de la 
Direction effective

Les experts externes indépendants

Etienne de Callataÿ

Hervé Coppens d’Eeckenbrugge

Philip Neyt

Peter Vanden Houte

▶▶ Arnoud De Pret, 
Président du Comité fi nancier

▶▶ Pierre Meyers, 
Président du Comité d’audit



▶▶ Philippe Delaunois, 
Président du Comité de rémunération et de nomination

40 ans déjà. Un peu d’histoire… 
Le 14 mai 1969 est une date clé dans la vie d’Integrale! Bref regard en arrière : 
• 1925/1931 - Bien longtemps après les mesures du chancelier Bismarck en Allemagne, la Belgique instaure un sys-

tème de pension légale pour les employés. Ce système s’appuie sur la capitalisation de versements obligatoires, dits 
«légaux». Integrale voit le jour à l’initiative d’entreprises liégeoises et c’est en 1931 qu’elle reçoit l’agréation comme 
caisse commune d’assurances pour la gestion des pensions des employés. La possibilité de procéder à un versement 
complémentaire est également autorisée, ce qui en fait l’ancêtre de l’assurance de groupe dans notre pays. Trois 
caractéristiques marquent dès cette époque l’activité d’Integrale: tarif unique pour chaque affi lié (petit ou grand), 
redistribution totale des bénéfi ces et gestion paritaire.

• 1944 - La sécurité sociale est mise en place. La seconde guerre mondiale a entraîné une énorme infl ation et le système 
de capitalisation qui fut effi cace au cours des années 30 doit céder progressivement sa place à une pension légale 
basée sur la répartition. Le système antérieur n’est plus soutenu par les autorités et, de réformes en réformes, l’arrêt total 
des cotisations survient en 1967. 

• 1967/1969 - Paul Kerstenne, directeur de la Caisse commune Integrale et deux actuaires du Ministère de la 
Prévoyance Sociale, M. Robert Consael et son successeur M. Hector de Langhe mettent tout en œuvre pour convaincre 
le gouvernement de maintenir en vigueur un système de pension complémentaire en capitalisation qui conserverait 
l’esprit et les exigences du système précédent: tarif unique pour chaque affi lié et redistribution totale des bénéfi ces. 

Leurs efforts portent leurs fruits avec l’arrêté royal du 14 mai 1969 qui défi nit offi ciellement le système des verse-
ments extralégaux appliqués depuis ce jour aux activités d’Integrale. 

Au cours de ces 40 dernières années, Integrale a continué à croire à ce système de protection sociale, à le défendre et 
à le promouvoir. La Caisse commune a continué à demander son adaptation aux exigences nouvelles des affi liés afi n 
d’offrir une solution techniquement comparable aux produits proposés par les assureurs commerciaux, mais respectant 
l’égalité entre les affi liés et la répartition totale des résultats au travers d’une gestion paritaire.

1969, ce n’est donc pas uniquement l’année qui a vu l’homme marcher sur la Lune, Eddy Merckx remporter son 
premier tour de France et le Général de Gaulle démissionner, mais c’est aussi une étape marquante dans l’évolution 
de la pension complémentaire en Belgique !
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Les fondations d’Integrale

Le Comité de rémunération et de nomination

Le Comité de rémunération et de nomination, assisté par le 
Président de la Direction effective, formule des propositions 
au Conseil d’administration concernant la nomination des 
membres de la Direction effective. Il arrête les rémunérations 
des membres de la Direction effective et des membres des 
comités spécialisés, approuve l’enveloppe globale des rému-
nérations et la politique sociale et veille à la bonne application 
des règles relatives à l’exercice de fonctions extérieures.

Comité de rémunération 
et de nomination

Présence aux réunions 
2009

Philippe Delaunois, Président 2/2

Pierre Meyers 2/2

Georges Sels 2/2



▶▶ Luc Gaspard, 
Directeur juridique 
et fi scal

▶▶ Frédéric Struyf,
Business 
Development 
Director 

▶▶ Diego Aquilina, 
Directeur général, 
Président de la 
Direction effective

▶▶ Philippe Delfosse, 
Directeur général 
adjoint, Actuaire

▶▶ Patrice Beaupain, 
Directeur fi nancier 
et des ressources 
humaines 

▶▶ Jacques Vanhees, 
Président du Collège des commisaires

Bonne gouvernance 

Depuis 2008, les organes de gouvernance d’Integrale ont été modifi és pour répondre aux exigences de la circulaire 
de la C.B.F.A.: fonctions de contrôles indépendantes, fonctions de contrôle interne et politique d’intégrité. Au-delà de la 
simple mise sur pied de ces organes, Integrale tient à valoriser la présence effective et la participation active des membres 
du Conseil d’administration, du Bureau du Conseil, du Comité d’audit, du Comité fi nancier, du Comité de rémunération 
et de nomination aux diverses réunions de suivi organisées à échéances régulières. 
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La Direction effective
La Direction effective, présidée par le 
Directeur général, est chargée de la 
gestion journalière d’Integrale et de 
l’exécution des décisions du Conseil 
en toutes matières, en dehors de toute 
ingérence externe et en toute objecti-
vité. Chaque membre de la Direction 
effective est responsable d’attributions 
spécifi ques mais tous respectent des 
règles de compliance et de bonne gou-
vernance communes.

Collège des commissaires et 
audit interne
Integrale est statutairement contrôlée par un Collège des com-
missaires, composé lui aussi en nombre égal de représentants 
des entreprises membres et de représentants des affi liés. Avant 
l’Assemblée Générale, il transmet au Comité d’audit et au 
Conseil d’administration son rapport sur les comptes annuels 
ainsi que sur les processus de contrôle mis en oeuvre. Il y fait 
les propositions qu’il estime opportunes.

Commissaires qui représentent les entreprises 
membres

Jacques Vanhees, Président

Patrick Danneau

Jacques Legrand

Commissaires qui représentent les affi  liés

Luc Allaerts

José Berlémont

Karel Buelens

L’audit interne est une activité qui rend compte au Comité d’au-
dit sur le degré de maîtrise des activités d’Integrale. Il effec-
tue des missions de contrôle au sein des différentes activités 
afi n de s’assurer que les processus de gestion des risques, de 
gouvernance d’entreprise et de contrôle sont mis en place de 
manière adéquate. Il fait le cas échéant des propositions pour 
améliorer l’effi cacité de ces processus.

Audit interne

Jacques Vanhees, Président du Collège des commissaires

Marie-Lise Lahaye

Commissaire agréé
A l’instar des autres compagnies d’assurances, Integrale 
est soumise à la législation relative au secteur des assu-
rances et la C.B.F.A., en tant qu’organe de tutelle, exerce 
son contrôle sur les activités de la Caisse commune. Cette 
même législation impose la désignation d’un commissaire 
agréé qui, outre sa mission générale de commissaire, fait 
régulièrement rapport au Comité d’audit et à la C.B.F.A. sur 
la situation fi nancière et la gestion de l’entreprise.  
Le Commissaire agréé par la C.B.F.A. est 
PricewaterhouseCoopers, Réviseur d’entreprises SCCRL, repré-
sentée par Isabelle Rasmont, Reviseur d’entreprises.

Actuaire agréé
Enfi n, un actuaire agréé externe fait rapport sur les tarifs, 
la répartition bénéfi ciaire, la réassurance, le montant des 
provisions mathématiques et les modèles internes.  
Cette mission a été confi ée à Madame Sabine Wuiame de 
PricewaterhouseCoopers.
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Rapport  
de gestion 

Stratégie financière
Conséquence directe de la crise, les 
taux d’intérêt ont inévitablement connu 
une extrême volatilité en 2009. Pour 
couvrir ses engagements à taux garanti 
dans un tel contexte, Integrale a mené 
une gestion financière très active tout au 
long de l’année écoulée.

Elle a tout d’abord fait les choix de ren-
forcer ses placements en actifs liquides 
et de dégager des plus-values sur des 
positions obligataires. Encore plus que 
les années précédentes, la part des obli-
gations étatiques a fortement progressé 
en regard des obligations corporate 
dont le risque associé n’était plus assez 
rémunérateur.

Fin 2009, en valeur de marché, la pro-
portion consacrée aux obligations éta-
tiques avait quasi doublé par rapport à 
2008.

En ce qui concerne les produits structu-
rés EMTN (Euro Medium Terms Notes) 
indexé sur l’EuroStoxx50 qui offrent des 
garanties conditionnelles du capital, leur 
part en valeur d’acquisition a légèrement 
augmenté.

Par ailleurs, Integrale a continué à 
étendre ses placements immobiliers. 
Dans des conditions d’achat favorables, 
elle a fait l’acquisition de deux nouveaux 
immeubles. Ils sont loués à long terme 
à des locataires de qualité et procurent 
en conséquence des revenus récurrents 
indexés. 

Le Conseil d’administration a exprimé 
en 2009 son souhait de mettre en place 
une charte éthique dédiée aux place-
ments. Cette démarche n’est pas neuve 
car Integrale a toujours fait des choix de 
placements responsables (interdiction du 
travail des enfants et du travail forcé tout 
en évitant toute forme de discrimination 
et interdiction d’un investissement dans le 
domaine du tabac), mais il s’agit désor-
mais de formaliser plus précisément ces 
orientations. Depuis 2009 par exemple, 
Integrale veille à ce que ses placements 
immobiliers répondent au maximum aux 
normes BREEAM (BRE Environmental 
Assessment Method), la référence sur 
le marché en matière d’écologie et de 
construction durable. 

Integrale reste 
investisseur net
La grande majorité des engagements pris 
par Integrale est liée au second pilier. En 
assurance groupe, l’assuré ne peut pro-
céder à un rachat de son capital qu’à 
partir de l’âge de 60 ans. Cette disposi-
tion engendre une bonne prévisibilité des 
flux sortants et n’expose pas en consé-
quence Integrale à un risque de rachat 
massif comme pourrait l’être un banquier 
ou un assureur qui aurait un portefeuille 
important en assurances vie individuelle. 

Ainsi, selon des hypothèses prudentes 
retenues, les flux entrants (primes encais-
sées majorées des produits financiers 
et des remboursements d’actifs arrivés 
à échéance) restent supérieurs aux flux 
sortants (capitaux ou rentes à payer 
et frais de fonctionnement). En consé-
quence, notre Caisse commune n’est pas 
contrainte de procéder à la réalisation 
forcée d’actifs pendant cette période 
troublée des marchés financiers. 

Tant le Comité d’audit que le Conseil 
d’administration ont régulièrement veillé 
au niveau de liquidités d’Integrale. 

Evaluation des actifs 
Le Conseil d’administration et, en parti-
culier, le Comité d’audit veillent à ce que 
les règles d’évaluation soient toujours 
adéquates et pertinentes compte tenu de 
l’évolution des affaires et des marchés 
financiers.

La plupart des actifs représentatifs des 
engagements techniques doivent être 
évalués à la valeur de marché, à l’ex-
ception des titres émis par des autorités 
publiques.Depuis le début de la crise 
financière, il n’existait plus, pour un 
nombre non négligeable d’instruments 
financiers, de marché actif permettant de 
déterminer des valeurs fiables pour cer-
taines catégories d’actifs par l’utilisation 
d’outils tels que Bloomberg et Reuter.

Face à cette inactivité des marchés, la 
C.B.F.A. a développé un cadre défi-
nissant les conditions à respecter pour 
pouvoir recourir à des valeurs modèles 
de manière exceptionnelle pendant la 
crise et revenir à des valeurs de marché 
lorsque celui-ci redeviendrait actif.

Integrale a donc développé un modèle 
interne de valorisation, validé par notre 
Réviseur PricewaterhouseCoopers, 
modèle qu’elle a utilisé dès la clôture 

des comptes de l’année 2008 pour l’en-
semble de son portefeuille obligataire et 
Euro Medium Term Note (EMTN).

Ce modèle calcule pour chaque titre 
une valeur en fonction d’un taux d’ac-
tualisation fixé pour chaque émet-
teur (courbe des taux SWAP) et lié 
au degré de subordination de l’em-
prunt par référence au Spread Credit 
Default Swap (CDS) ou l’indice ITRAXX. 
L’objectif de l’évaluation est la détermina-
tion d’un prix réaliste auquel l’actif pour-
rait être négocié entre parties consen-
tantes et indépendantes. La valeur du 
modèle apparaît ainsi comme une valeur 
de marché potentielle.

Fin 2009 et à ce jour encore, force est 
de constater que, malgré une légère 
reprise économique, un type particulier 
d’instrument financier reste encore inactif 
sur les marchés, à savoir les obligations 
perpétuelles. Les valeurs de marché ont 
été retenues pour l’ensemble des actifs, 
actions et obligations, à l’exception des 
obligations perpétuelles pour lesquelles 
Integrale a utilisé le modèle interne après 
avoir, par prudence, renforcé en 2009 
les paramètres de 2008. Signalons 
néanmoins que l’écart entre la valeur affi-
chée sur l’outil Bloomberg et notre valori-
sation interne s’élève à € 54 millions. Le 
Conseil d’administration estime que cet 
écart ne reflète pas la réalité en raison 
de l’inactivité du marché pour ce type 
d’instrument financier.

Quelques incertitudes continuent à planer 
sur les marchés. La crise financière a cédé 
sa place à la crise économique avec le 
risque de voir certaines entreprises faire 
défaut et par voie de conséquence, des 
émetteurs d’emprunts obligataires ne plus 
pouvoir faire face à leurs engagements. 
Par prudence et afin de couvrir ce risque 
de marché, le Conseil d’administration 
propose de constituer une provision 
exceptionnelle en 2009 couvrant de 
manière globale le risque de déprécia-
tion des titres pour lesquels il n’y a pas 
de marché actif. Cette provision s’élève 
à €  23,2 millions. Elle sera reprise 
lorsque le marché redeviendra actif et au 
plus tard au 31 décembre 2012.

Cette provision a été déterminée pour les 
titres sans marché actif, les emprunts per-
pétuels en l’occurrence, en calculant la 
différence entre la valeur donnée par le 
modèle et une estimation du titre basée sur 
la courbe des taux majorée d’une marge 
de taux élevée. Cette marge de taux éle-
vée est telle que le spread constaté lui est 
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inférieur avec une probabilité de 95 %. 
Integrale estime que la valorisation du 
modèle complétée par cette provision 
couvrira toute dépréciation de ces titres 
avec une sécurité importante.

Résultat de 
l’exercice 
Le chiffre d’affaires d’Integrale Belgique 
pour l’année 2009 s’élève à € 147,66 
millions soit une progression de € 12,76 
millions par rapport à l’année 2008, 
indépendamment d’un transfert de 
réserves exceptionnelle versée en 2008 
par un important fonds de pension.

Cette croissance générale s’explique 
principalement par:

»» L’augmentation de l’encaissement 
récurrent de 4,8 %;

»» L’augmentation des plans de 
consolidation de prépensions 
liées aux effets de la crise;

»» L’intérêt croissant pour des plans 
de pensions complémentaires 
destinés aux contractuels des ins-
titutions publiques;

»» La confiance grandissante dans 
le 3ème pilier où de plus en plus 
de particuliers choisissent les pro-
duits d’assurance vie individuelle 
d’Integrale.

Outre l’évolution positive de ce chiffre 
d’affaires, le Conseil d’administration se 
réjouit de la diversification du portefeuille 
des clients de la Caisse commune qui se 
confirme d’année en année, engendrant 
ainsi une meilleure répartition du risque 
clients. 

Le niveau global des provisions tech-
niques atteint € 1.445,99 millions, soit 
une croissance de 5,66 %. 

Le montant du fonds de réserve s’élève à 
€ 108,73 millions.

Malgré le contexte, les produits finan-
ciers bruts ont progressé à € 112,91 mil-
lions contre € 82,67 millions en 2008.

Le montant des plus-values sur réalisa-
tions s’élève à € 26,37 millions contre 
€  2,29 millions en 2008 grâce aux 
résultats dégagés sur le portefeuille obli-
gataire et sur des contrats de leasing 
essentiellement.

Tous les produits de placement d’Inte-
grale sont soumis à des règles strictes 
d’évaluation. L’application de ces règles 

a engendré en 2009 des réductions de 
valeur dans la classe d’actifs des obli-
gations perpétuelles lorsque la valeur 
de marché est inférieure au prix d’ac-
quisition. Cette réduction de valeur nette 
s’élève à € 11,6 millions.

Notre modèle ALM (Asset Liability 
Management) démontre que nous pou-
vons faire face à nos engagements sur le 
long terme sans pénaliser notre compte 
de résultats. Une fois encore, Integrale a 
ainsi obtenu la dispense totale de dota-
tion à la réserve pour taux clignotant. 

Les résultats permettent d’accorder, cette 
année, un rendement net minimum de 4 % 
(taux d’intérêt technique et répartition 
bénéficiaire inclus). Integrale octroiera 
ainsi en 2009 un rendement moyen 
pondéré net de 4,29 % sur les provisions 
techniques.

Le Conseil souhaite mettre particulière-
ment en évidence deux indicateurs valo-
risant la situation financière d’Integrale:

»» Integrale dispose d’un fonds de 
réserve correspondant à plus du 
double de l’exigence de marge 
de solvabilité. 

»» Pour chaque affilié, la couverture 
des droits acquis reste supérieure 
à 100 %, ce qui prouve qu’à tout 
moment, Integrale est capable 
de respecter ses engagements.

La maîtrise des frais généraux reste une 
préoccupation constante de notre Caisse 
commune. Pour cet exercice, le rapport 
entre les frais de gestion et les actifs 
sous gestion s’élève à 0,50 % venant de 
0,53 %, ratio inférieur à celui fixé par le 
Conseil d’administration.

Le Conseil tient à ce sujet à souligner 
la performance réalisée par la Caisse 
commune. Alors que de nombreuses 
institutions financières ont été contraintes 
de procéder à des licenciements et des 
restructurations en raison de la crise, la 
maîtrise des frais généraux a été main-
tenue et renforcée chez Integrale malgré 
l’augmentation du nombre de contrats et 
la charge de travail qui y est directement 
associée ou qui découle des contraintes 
croissantes liées aux réglementations. 

Filiales 

Integrale  
Luxembourg s.a.
Le chiffre d’affaires d’Integrale 
Luxembourg s.a., constitué de primes et 
de transferts de réserves, s’est maintenu 
pour la 5ème année consécutive au-delà 
des € 10 millions. En 2009, son chiffre 
d’affaires est de € 11,59 millions contre 
€ 10,12 millions en 2008.

Sa marge de solvabilité est supérieure au 
double de celle exigée par le Règlement 
grand ducal du 14 décembre 1994 
relatif aux modalités d’exercices des 
entreprises d’assurances.

Le Conseil met en évidence le rôle des 
filiales et en particulier celui de sa filiale 
luxembourgeoise dans l’ouverture d’In-
tegrale aux marchés européens. Grâce 
aux relations de partenariats que la 
Caisse commune développe à l’étran-
ger, les activités gérées par Integrale 
Luxembourg devraient donc s’étendre.

Europamut s.a.
Les relations de partenariat entre la 
MGEN (La Mutuelle Générale d’Educa-
tion Nationale active dans le domaine 
de la santé), l’UMR (l’Union des Mutuelles 
Retraites destinée aux particuliers) et 
Integrale ont abouti à un développement 
commun par la création d’Europamut au 
Portugal. 

Europamut a été constituée en octobre 
dernier à Lisbonne pour proposer les 
compétences des trois partenaires sur 
le marché portugais. Désormais, leurs 
produits vie, retraite et santé y sont 
directement accessibles via cette filiale 
commune.

Lancée en fin 2009, Europamut devrait 
concrétiser ses premiers contrats courant 
2010 dès que les efforts commerciaux 
auront été déployés sur le terrain.

Integrale Immo  
Management s.a.
Integrale Immo Management a pour 
objet social la gestion du parc immobi-
lier et l’acquisition de biens immobiliers 
en vue de la location et d’opérations de 
leasing immobilier; cette filiale s’occupe 
également de la gestion du patrimoine 
immobilier d’Integrale. 
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En 2009, Integrale Immo Management 
a permis la réalisation de deux acquisi-
tions importantes: 

»» un immeuble à Nivelles;

»» un immeuble à Zaventem.

L’exercice 2009 d’Integrale Immo 
Management s’est clôturé par un béné-
fice de € 23.004.

Ariane Building s.a.
Fin 2009, le taux d’occupation de l’im-
meuble détenu dans cette société est de 
97 %.

Le chiffre d’affaires pour l’année 2009 
s’élève à € 3,27 millions contre € 2,75 
millions pour l’exercice 2008. Cette 
filiale enregistre en 2009 une perte 
de €  299.680 contre un bénéfice de 
€  182.355 en 2008. Son pied de 
bilan au 31 décembre 2009 est de 
€  56.401.844 contre €  56.775.616 
en 2008. 

La procédure d’évaluation n’a pas 
conduit à l’enregistrement d’une réduc-
tion de valeur additionnelle à celle de 
2007. Une attention particulière sera 
portée au maintien du pourcentage d’oc-
cupation en conservant des loyers éco-
nomiques à un niveau acceptable.

Integrale Insurance  
Services (IIS) s.a.
Constituée en mars 2008, IIS propose 
aux organismes de financement de 
pension, tant du secteur public que du 
secteur privé, une palette de services 
tels que des prestations d’audit interne, 
d’actuaire désigné, de comptabilité, 
de reporting financier ou encore de 
compliance.

2009 a été la première année de plein 
exercice pour les activités d’IIS. Les 
résultats obtenus sont encourageants. En 
effet, la complexité grandissante de la 
gestion des organismes de pension liée 
aux nouvelles exigences légales et régle-
mentaires et la crise ont donné de nom-
breuses occasions à IIS de valoriser son 
savoir-faire en gestion d’engagements 
de pension. 

Les fonds propres sont passés de € 9,7 
millions en 2008 à €  10 millions en 
2009.

Autres filiales 
immobilières
Pour toutes les autres filiales immobi-
lières, les résultats de l’exercice 2009 
sont conformes au budget et en légère 
progression par rapport à 2008.

Participations et 
partenariats

A.B.I.P. 
L’A.B.I.P., l’Association Belge des 
Institutions de Pension est un partenaire 
reconnu et apprécié par les autori-
tés dans le domaine du 2ème pilier. En 
2009, elle a travaillé avec la C.B.F.A. 
à la mise au point de tests de solvabilité 
pour les organismes de financement de 
pension; elle a également participé à 
plusieurs groupes de travail consacrés au 
projet de la Banque de données du 2ème 
pilier et à l’évolution de la législation.

Amonis 
Amonis est le leader du marché de la 
pension pour les prestataires de soins 
en ce qui concerne les avantages 
sociaux INAMI et la Pension Libre 
Complémentaire. En 2009, Integrale a 
poursuivi favorablement son partenariat 
avec Amonis en apportant une solution 
efficace en assurance groupe pour ces 
prestataires de services. 

A.E.I.P. 
L’A.E.I.P. est l’Association Européenne 
des Institutions Paritaires active dans 
la promotion de la gestion paritaire 
des institutions de protection sociale. 
L’A.E.I.P. est un interlocuteur reconnu au 
niveau européen dans le domaine des 
régimes coordonnés de retraite, des 
fonds de pension, de la santé et de la 
prévoyance.

Actuaire désigné 
et missions 
complémentaires
La mission d’actuaire désigné a été 
confiée à Madame Sabine Wuiame de 
PricewaterhouseCoopers. Ses honoraires 
annuels ont été fixés à € 22.990 TVAC.

Des missions complémentaires dans 
le cadre de la gestion des risques et 
d’études de dossiers lui ont été éga-
lement confiées pour un montant de 
€ 37.915,35 TVAC.

Evénements 
importants survenus 
après la clôture de 
l’exercice
Il ne s’est pas produit d’événement 
important propre à la gestion d’Integrale, 
après la date de clôture de l’exercice 
qui soit susceptible d’avoir une influence 
significative sur les comptes arrêtés au 
31 décembre 2009.

Jusqu’au jour de l’arrêt des comptes, le 
Conseil d’administration a suivi l’évolu-
tion des marchés de manière très atten-
tive et a tenu compte de cette situation 
avant l’arrêt des comptes. En particulier, 
le Conseil a veillé à l’adéquation des 
règles d’évaluation au profil actuel du 
marché.

Perspectives 2010
Hormis l’évolution des marchés finan-
ciers que nous nous devons de suivre 
pour sécuriser nos positions, Integrale 
continue en 2010 à prendre un maxi-
mum de dispositions pour se préparer 
aux évolutions futures de ses activités. Il 
s’agit en particulier des dispositions rela-
tives à Solvency II, à la problématique 
des pensions en Belgique, au lancement 
d’une nouvelle assurance sur les pro-
duits d’assurance vie individuelle à taux 
garanti et à l’implémentation du schéma 
de reporting IFRS pour le bilan consolidé 
à fin 2010.

Les principales dispositions initiées en 
2009 et qui se poursuivront en 2010 se 
déclinent en formations, en sélection de 
solutions techniques, en informations ou 
encore dans le maintien de la marge de 
solvabilité au niveau le plus élevé.
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Integrale maintient son taux de cou-
verture des droits acquis supérieurs à 
100 % et dispose d’un fonds de réserve 
correspondant au double de la marge 
de solvabilité exigée.

Recherche et 
développement
En 2009, Integrale a organisé un sémi-
naire stratégique de manière à affiner 
le développement de ses activités. En 
tenant compte des perspectives, le 
Conseil d’administration soutient les 
choix suivants:

»» Développer les plans d’entre-
prise, les plans de consolidation 
de prépension, les plans secto-
riels et les plans des contractuels 
du secteur public;

»» Intensifier la politique de partena-
riat sur les modèles d’Amonis et 
d’Ogeo Fund;

»» Créer des plateformes rassem-
blant des expertises complémen-
taires, ouvrant des perspectives 
nouvelles et renforçant la soli-
darité financière de chacun des 
partenaires.

Toutes les démarches de recherche et 
de développement d’Integrale sont donc 
prises en ce sens.

En terme de produits, le lancement d’un 
produit d’assurance invalidité reste à 
l’ordre du jour. Il a été programmé en 
2010.

Utilisation  
d’instruments 
financiers
Integrale n’a eu recours à des instruments 
dérivés qu’à titre occasionnel.

Une opération d’achat et de vente d’op-
tions a été dénouée en mai 2009. Cette 
opération a servi à couvrir partiellement 
le portefeuille d’actions contre une baisse 
jusqu’à un niveau de 10 %.

Intérêts  
opposés des 
administrateurs
Durant l’exercice, aucun administrateur 
n’a eu, directement ou indirectement, un 
intérêt opposé de nature patrimoniale à 
une décision ou à une opération relevant 
du Conseil d’administration.

Risques et 
incertitudes
Le Conseil d’administration doit informer 
l’Assemblée Générale des facteurs de 
risques et d’incertitudes les plus impor-
tants, dont le caractère serait de nature 
à nuire au développement du groupe. 
Divers outils sont conçus afin d’appré-
hender les risques spécifiques à notre 
activité et permettre au Conseil d’admi-
nistration de mieux les contrôler. Cette 
démarche fait l’objet d’adaptations et 
d’améliorations permanentes en fonction 
de l’évolution de l’environnement dans 
lequel Integrale exerce ses activités.

Sur le plan quantitatif, le nouveau 
modèle de gestion d’Asset & Liability 
Management développé en 2008 a été 
documenté et mis à jour en 2009. 

Sur le plan qualitatif, la Caisse commune 
d’assurance a approfondi une cartogra-
phie des risques simulés selon de nom-
breux scénarii de manière à envisager 
toutes les situations possibles en dehors 
du niveau de tolérance. Le plan de conti-
nuité relatif au maintien de l’activité en 
mode dégradé a également évolué en 
2009, tant sur le plan des effectifs que 
sur celui de l’outil en général.

Le Conseil d’administration a examiné le 
portefeuille des placements de manière 
très détaillée en raison de la crise. Les 
risques immobiliers continuent à faire 
l’objet d’une attention particulière. Le 
Conseil d’administration reste très attentif 
à l’évolution de la valorisation des actifs. 
Le risque lié au manque d’activité sur 
certains marchés financiers a fait l’objet 
d’une analyse approfondie durant tout 
l’exercice, ainsi qu’à l’occasion de la 
clôture des comptes annuels.

Enfin, les informations reprises ci-dessus 
ne doivent pas être considérées comme 
exhaustives et limitatives. Des risques sup-
plémentaires que nous ne connaissons 
pas ou que nous considérons actuelle-
ment comme immatériels pourraient éga-

lement avoir une influence sur nos opéra-
tions. Ces facteurs de risque doivent être 
considérés en commun avec diverses 
informations figurant dans le présent rap-
port, y compris nos états financiers et les 
notes qui s’y rapportent.

Compétences et 
indépendance  
du Comité d’audit
Compte tenu de leur expérience, les 
membres du Comité d’audit disposent de 
compétences en matière de finances, de 
comptabilité et d’audit, ainsi que dans 
le domaine de l’assurance vie. Tous 
ses membres sont administrateurs de la 
Caisse commune d’assurance depuis de 
nombreuses années.

Approbation des 
comptes
Le Conseil d’administration soumet les 
comptes à l’Assemblée Générale.

»» Le total du bilan s’élève à 
€ 1.657.528.795,70.

»» Le fonds de réserve s’élève à 
€ 108.729.993,05.

»» Les provisions techniques s’élèvent à 
€ 1.445.993.933,73 y compris le 
fonds de réserve.

Nous adressons nos remerciements aux 
entreprises membres et aux affiliés pour 
la confiance qu’ils nous témoignent, 
ainsi que pour leur fidélité à notre Caisse 
commune. 

Nous remercions particulièrement les 
collaborateurs d’Integrale pour leur impli-
cation et leur participation aux résultats. 
Ensemble, nous avons gardé l’équilibre 
et la stabilité auxquels le Conseil tient 
particulièrement.

Le Conseil d’administration
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RAPPORT DU REVISEUR D’ENTREPRISES 
SUR LES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 
CLOTURE LE 31 DECEMBRE 2009
Aux Affi liés de Integrale Caisse Commune d’Assurance, 

Nous avons l’honneur de vous faire rapport sur l’exécution de la mission de révision qui nous a été confi ée. Le présent 
rapport reprend notre opinion sur les comptes annuels ainsi que les mentions complémentaires requises.

Attestation sans réserve des comptes annuels 

Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels de votre caisse commune pour l’exercice clôturé le 31 décembre 
2009. Ces comptes annuels, dont le total du bilan s’élève à EUR 1.657.528.796 et dont le compte de résultats de l’exer-
cice fait état d’un montant de primes, nettes de réassurance, équivalent à EUR 125.369.982, ont été établis conformément 
au référentiel comptable applicable aux entreprises d’assurances en Belgique.

L’établissement des comptes annuels relève de la responsabilité du Conseil d’administration de la caisse commune. Cette 
responsabilité englobe la conception, la mise en place et le suivi d’un dispositif de contrôle interne relatif à l’établissement 
et à la présentation sincère de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies signifi catives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs. La responsabilité du Conseil d’administration comprend par ailleurs le choix et l’application de règles 
d’évaluation appropriées, ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué notre 
contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles qu’édictées 
par l’Institut des Réviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé et exécuté de 
manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies signifi catives.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons mis en œuvre des procédures de contrôle en vue de recueillir 
des éléments probants concernant les montants et les informations présentés dans les comptes annuels. Le choix des pro-
cédures que nous avons mises en œuvre relève de notre jugement. Il en va de même de l’évaluation du risque que les 
comptes annuels contiennent des anomalies signifi catives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Pour évaluer ce 
risque, nous avons tenu compte du dispositif de contrôle interne en vigueur au sein de la caisse commune. Cette démarche 
avait pour objectif de défi nir des procédures de contrôle appropriées dans les circonstances et non d’exprimer une opinion 
sur l’effi cacité de ce dispositif de contrôle interne. Dans le cadre de notre mission, nous avons également évalué le bien-
fondé des règles d’évaluation et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la caisse commune, ainsi 
que la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous avons obtenu des membres du Conseil d’administration 
et des préposés à l’administration de la caisse commune toutes les explications et informations que nous leur avons deman-
dées. Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis fournissent une base raisonnable à l’expression 
de notre opinion.

A notre avis, les comptes annuels relatifs à l’exercice clôturé le 31 décembre 2009 donnent une image fi dèle du patri-
moine, de la situation fi nancière et des résultats de la caisse commune, conformément au référentiel comptable applicable 
aux entreprises d’assurances en Belgique.

Mentions complémentaires

Le respect, par la caisse commune, des statuts et des dispositions légales et réglementaires relève de la responsabilité de 
son Conseil d’administration.

Il nous incombe de compléter notre rapport par les mentions complémentaires suivantes qui ne sont pas de nature à modi-
fi er la portée de notre attestation des comptes annuels:

»» Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue conformément aux dispositions légales 
et réglementaires applicables en Belgique.

»» Nous n’avons pas eu connaissance d’opérations conclues ou de décisions prises en violation des statuts.

»» L’affectation des résultats qui vous est proposée est conforme aux dispositions légales et statutaires. 

Liège, le 28 mai 2010
Le Réviseur d’Entreprises

PricewaterhouseCoopers Reviseurs d’Entreprises SCCRL
Représentée par I Rasmont

Réviseur d’Entreprises
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Rapport du Collège des 
commissaires sur les comptes 
annuels au 31 décembre 2009

Mesdames,

Messieurs,

Conformément aux dispositions statutaires, nous avons l’honneur de vous faire 
rapport sur la mission de contrôle que vous nous avez confi ée.

Lors de l’accomplissement de nos tâches, tant en cours d’exercice, sur base 
des situations mensuelles, qu’à la clôture, lors de la vérifi cation des comptes 
annuels, nous avons fait appel aux méthodes et techniques généralement 
appliquées: analyses, sondages, recoupements, contrôles d’évaluation, de 
cohérence et de vraisemblance. De la sorte, nous nous sommes assurés de la 
conformité des valeurs d’inventaire aux règles d’évaluation défi nies par votre 
Conseil d’administration.

Tout au long de l’année, nous nous sommes également assurés de l’effi cience 
du contrôle interne et avons, lorsque nous l’estimions nécessaire, demandé les 
compléments d’informations utiles à l’exécution de notre mission.

Le bilan accuse un total de €  1.657.528.795,70. Le compte de résul-
tat a enregistré une réduction de valeur nette de €  11.554.163,12 sur 
le portefeuille placements et une provision pour risque de marché de 
€  23.200.000,00 a été constituée. Après dotation aux provisions tech-
niques des montants nécessaires à couvrir le rendement garanti aux différents 
contrats souscrits et à la revalorisation des fonds de fi nancement une dotation 
au fonds de répartition de € 4.342.918,34, a été effectuée dont un montant 
de € 4.097.614,91 sera attribué à titre de répartition bénéfi ciaire.

Après ces opérations, les provisions techniques se montent à 
€ 1.445.993.933,73 contre € 1.368.525.703,55 l’an dernier, soit, en 
augmentation de € 77.468.230,18.

En conclusion, nous attestons sans réserve que les comptes qui vous sont 
soumis, compte tenu des dispositions légales et réglementaires qui les régis-
sent, donnent une image fi dèle du patrimoine, de la situation fi nancière et du 
résultat de votre Caisse commune.

Liège, le 19 avril 2010

Etats & Bilan
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   (x 1.000 €) 2009 2008

B. 	Actifs incorporels (état n°1)
	 	 II. Immobilisations incorporelles
			   2. Autres immobilisations incorporelles

34
34
34

10
10
10

C. 	Placements
	 	 I. Terrains et constructions
			   1. Immeubles utilisés par l’entreprise dans le cadre de son activité propre
			   2. Autres

	 	 II. Placements dans des entreprises liées et participations 
	 	 	 Entreprises liées
			   1. Participations
			   2. Bons, obligations et créances
	 	 	
	 	 III. Autres placements financiers 
			   1. Actions, parts et autres titres à revenu variable
			   2. Obligations et autres titres à revenu fixe 
			   4. Prêts et crédits hypothécaires
	 	 	 5. Autres prêts
			   7. Autres

1 580 853
19 817
2 639

17 178
 

36 539
36 539
25 367
11 172

1 524 497
140 713

1 153 396
16 492
69 080

144 816

1 496 966
20 265

2 511
17 754

 
28 501
28 501
23 864

4 637

1 448 200
137 783

1 068 069
16 806
68 137

157 405

D. 	Placements relatifs aux opérations liées à un fonds d’investissement du  
	 groupe d’activités «vie» et dont le risque de placement n’est pas 
	 supporté par l’entreprise

7 417 5 545

E. 	Créances
	 	 I. Créances nées d’opérations d’assurance directe
			   1. Preneurs d’assurances
			   3. Autres

	 	 II. Créances nées d’opérations de réassurance
	 	 	 2. Autres

	 	 III. Autres créances

13 163
11 469
10 357
1 112

844
844

850

16 415
14 359
14 012

347

821
821

1 235

F. 	 Autres éléments d’actif
	 	 I. Actifs corporels
		  II. Valeurs disponibles

27 948
564

27 384

17 138
585

16 553

G. Comptes de régularisation
	 	 I. Intérêts acquis non échus
		  III. Autres comptes de régularisation

28 114
27 829

285

25 259
25 000

259

TOTAL 1 657 529 1 561 333

Actif
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   (x 1.000 €) 2009 2008

B. 	Passifs subordonnés (états n°7 et 18)
	 	 II. Emprunts non convertibles

115 000
115 000

115 000
115 000

C. 	Provisions techniques
	 	 II. 	Provisions d’assurance «vie»
			   1. Provisions mathématiques
			   3. Autres provisions
			   4. Fonds de financement

	 	 III. 	Provisions pour sinistres

	 	 IV. 	Provisions pour participations aux bénéfices et ristournes

	 	 VI. Autres provisions techniques
			   1. Fonds de réserve de la gestion «pension extra-légale»

1 445 994
1 321 050
1 093 902

100 892
126 256

 
11 871

4 343

108 730
108 730

1 368 525
1 243 532
1 021 667

88 614
133 251

 
16 282

108 711
108 711

D. 	Provisions techniques relatives aux opérations liées à un fonds  
	 d’investissement du groupe d’activités «vie» lorsque le risque de 	  
	 placement n’est pas supporté par l’entreprise 

7 417 5 545

E. 	Provisions pour autres risques et charges
	 	 I. 	 Provisions pour pensions et obligations similaires

	 	 III. 	Autres provisions

23 570
215

23 355

588
238

350

G. Dettes
	 	 I. 	 Dettes nées d’opérations d’assurance directe
	 	 	
		  IV. 	Dettes envers des établissements de crédit

	 	 V. 	 Autres dettes 
			   1. Dettes fiscales, salariales et sociales 
				    a) impôts
	 	 	 	 b) rémunérations et charges sociales
	 	 	 2. Autres

64 356
1 082

58 046

5 228
3 022
1 977
1 045
2 206

70 453
1 354

64 002

5 097
2 068
1 082

986
3029

H. Comptes de régularisation 1 192 1 222

Total 1 657 529 1 561 333

Passif
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   (x 1.000 €) 2009 2008

	 1. 	Primes nettes de réassurance
		  A. Primes brutes

	 	 B. Primes cédées aux réassureurs (-)

125 370 

126 912

-1 542

99 993

101 424

-1 431

	 2. 	Produits des placements
   	      A.  Produits des placements dans des entreprises liées ou avec lesquelles 
			   il existe un lien de participation

  			   1. Entreprises liées

      		        2° Bons, obligations et créances

	 	 B. 	 Produits des autres placements

  			   1. Produits provenant des terrains et constructions

  			   2. Produits provenant d’autres placements

	 	 C. 	Reprises des corrections de valeur sur placements

	 	 D. 	Plus-values sur réalisations

112 913

 
438

438

438

75 911

2 361

73 550

10 192

26 372

82 671

 
278

278

278

77 686

2 111

75 575

2 422

2 285

	 3. Corrections de valeur sur placements du poste D. de l’actif (produits) 1 588 13

	 4. Autres produits techniques nets de réassurance 468 796

	 5. 	Charge des sinistres, nette de réassurance (-)
 	 	 A. 	Montants payés nets

  			   1. Montants bruts

  			   2. Part des réassureurs (-)

 	 	 B. 	 Variation de la provision pour sinistres, nette de réassurance (augmentation +, réduction -)

  			   1. Variation de la provision pour sinistres, brute de réassurance  
				    (augmentation +, réduction -)

  				    1° variation de la provision pour sinistres (augmentation +, réduction -)

   					     - fin d’exercice (+)

   					     - début d’exercice (-)

-116 121

120 532

121 030

-498

-4 411 

-4 411

-4 411

11 871

-16 282

-90 185

86 779

87 156

-377

3 406 

3 406

3 406

16 282

-12 876

	 6. 	Variation des autres provisions techniques,  
     	 nette de réassurance (augmentation -, réduction +)
	 	 A. 	Variation de la provision d’assurance «vie», nette de réassurance 	
	 	 	 (augmentation -, réduction +)

 			   1. Variation de la provision d’assurance «vie», brute de réassurance  
				    (augmentation -, réduction +)

  				    1° variation de la provision d’assurance «vie» (augmentation -, réduction +)

  				    2° provision d’assurance «vie» transférée cédée (-)

  				    3° provision d’assurance «vie» transférée reçue (+)

 	 	 B.	 Variation des autres provisions techniques, nette de réassurance 	
	 	   	 (augmentation -, réduction +)

  			   1. Variation des autres provisions techniques, brute de réassurance  
				    (augmentation -, réduction +)

   				    1° variation des autres provisions techniques (augmentation -, réduction +)

-59 922 

 
-58 031

 
-58 031

-77 517

-1 261

20 747

 
-1 891

 
-1 891

-1 891

-30 904 

 
-56 434

 
-56 434

-163 744

-1 169

108 479

 
25 530

 
25 530

25 530

Compte technique vie
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	 (x 1.000 €) 2009 2008

	 7. 	 Participations aux bénéfices et ristournes
    	      nettes de réassurance (-)

-4 343 8 836

	 8. 	 Frais d’exploitation nets (-)
 	 	 A. Frais d’acquisition

 	 	 C. Frais d’administration

 	 	 D. Commissions reçues des réassureurs et participations aux bénéfices (-)

-3 936

2 102

2 665

-831

-3 353

1 900

2 291

-838

	 9. 	 Charges des placements (-)
 	 	 A.Charges de gestion des placements

 	 	 B. Corrections de valeur sur placements

 	 	 C. Moins-values sur réalisations

-55 638

32 500

22 588

550

-64 006

9 866

48 594

5 546

	 10. Corrections de valeur sur placements du poste D. de l’actif (charges) (-) -3 861

	 11. Autres charges techniques, nettes de réassurance (-) -379 

	 13. Résultat du compte technique «vie» après affectation 
	       de la répartition bénéficiaire

		

    	      Solde 0 0

Annexes

N° 1.	 État des actifs incorporels, des immeubles de placement  
			   et des titres de placement
 (x 1.000 €) Postes de l’actif concernés

B.  
Actifs  

incorporels

C.I.  
Terrains et  

constructions

C.II.1. 
Participations 

 dans des  
entreprises 

 liées 

C.II.2. Bons, 
obligations  
et créances 
 dans des  

entreprises 
 liées

a) 	Valeurs d’acquisition
  	 Au terme de l’exercice précédent

 		  Mutations de l’exercice

          - Acquisitions

          - Cessions et retraits (-)

100

46

30 708

 

393

 

31 064

1980

-477

 

4 637

11 115

-4 580

   Au terme de l’exercice 146 31 101 32 567 11 172

c) 	 Amortissements et réductions de valeur
   	 Au terme de l’exercice précédent

     Mutations de l’exercice

          - Actées

90

22

10 443

841

7 200

  	 Au terme de l’exercice 112 11 284 7 200

	 Valeur comptable nette au terme de l’exercice (a)-(c) 34 19 817 25 367 11 172
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N° 2.	 État des participations et droits sociaux détenus dans  
			   d’autres entreprises
Sont mentionnées, ci-après, les entreprises dans lesquelles l’entreprise détient une participation au sens de l’arrêté royal du 17-11-
1994 (comprise dans les postes C.II.1., C.II.3., D.II.1. et D.II.3. de l’actif) ainsi que les autres entreprises dans lesquelles l’entre-
prise détient des droits sociaux (compris dans les postes C.III.1. et D.III.1. de l’actif) représentant 10 % au moins du capital souscrit.

Dénomination, adresse complète  
du siège et pour les entreprises de 
droit belge mention du numéro  
de T.V.A. ou du numéro national

Droits sociaux détenus  Données extraites des derniers  
 comptes annuels disponibles

  directement par les 
filiales

Comptes 
annuels 

arrêtés au

Unité 
monétaire* 

Capitaux 
propres

Résultat 
net

Nombre  %  % (+) ou (-) (en milliers  
d’unités monétaires)

ARIANE BUILDING s.a.	
place Saint-Jacques 11/104  
B - 4000 Liège

12 150 75 % 31.12.09 EUR 6 870 -300

INTEGRALE LUXEMBOURG s.a. 	
bd Prince Felix, 63 
L - 1513 Luxembourg Kirchberg

9 900 99 % 1 % 31.12.09 EUR 8 125 3

INTEGRALE IMMO MANAGEMENT s.a.	
place Saint-Jacques 11/103  
B - 4000 Liège   
B.E. 0474.379.686 

5 159 99,98 % 0,02 % 31.12.09 EUR 2 694 23

VITAL BUILDING s.a. 	
place Saint-Jacques 11/105  
B - 4000 Liège  

5 000 50 % 31.12.09 EUR 777 47

REGENT BUILDING s.a. 	
place Saint-Jacques 11/107  
B - 4000 Liège  

5 500 55 % 31.12.09 EUR 1 021 -121

INTEGRALE INSURANCE SERVICES s.a.               
avenue Ariane 5  
B - 1200 Bruxelles                                           
B.E. 0896.380.562

7 000 70 % 31.12.09 EUR 10 009 311

INTEGRALE ZAVENTEM BUILDING s.a.              
place Saint-Jacques 11/110  
B - 4000 Liège                                          

1 375 55 % EUR

NIVELLES PROPERTY s.a.                                 
place Saint-Jacques 11/109  
B - 4000 Liège                                         

605 55 % EUR

▶▶ * Suivant la codifiction officielle

 (x 1.000 €) Postes de l’actif concernés

C.II.3.  
Participations dans 

des entreprises 
 avec lesquelles 

 il existe un lien de 
 participation

C.III.1.  
Actions, parts et 

autres titres à revenu 
variable

C.III.2.  
Obligations 

 et autres titres à 
revenu fixe

a) 	Valeurs d’acquisition
  	 Au terme de l’exercice précédent

  		  Mutations de l’exercice

          - Acquisitions

          - Cessions et retraits (-)

          - Autres mutations (+) (-)

140 136

3 950

-1 041

1 119 468

1 065 694

-968 771

81

   Au terme de l’exercice 143 045 1 216 472

c) 	 Amortissements et reductions de valeur
   	 Au terme de l’exercice précédent

  		  Mutations de l’exercice

          - Actées

          - Reprises

 

 2 353

-21

51 399

21 649

-9 972

   Au terme de l’exercice 2 332 63 076

	 Valeur comptable nette au terme de l’exercice (a)-(c) 140 713 1 153 396
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N° 3. Valeur actuelle des placements

N° 4. État relatif aux autres comptes de régularisation de l’actif

N° 6. État des provisions pour autres risques et charges  
			   - autres provisions

N° 7. État des provisions techniques et dettes

C.  Placements 1 505 051

     I. 	 Terrains et constructions

     II. 	 Placements dans les entreprises liées et participations

          Entreprises liées

          1.  Participations

          2.  Bons, obligations et créances

27 171

36 539

36 539

25 367

11 172

     III.	 Autres placements financiers

          1.  Actions, parts et autres titres à revenu variable

          2.  Obligations et autres titres à revenu fixe

          4.  Prêts et crédits hypothécaires

          5.  Autres prêts

          7.  Autres

1 441 341

104 139

1 106 814

16 492

69 080 

144 816

Ventilation du poste G.III. de l’actif si celui-ci représente un montant important

Charges à reporter 285

285

Ventilation du poste E.III. du passif si celui-ci représente un montant important

Litige immobilier 155

Risque de marché 23 200

23 355

a) 	 Ventilation des dettes (ou parties des dettes) dont la durée résiduelle est supérieure à 5 ans

     Postes du passif concernés

     B. 	 Passifs subordonnés

	      II. Emprunts non convertibles 

     G. Dettes

      	 IV. Dettes envers des établissements de crédit

  	
TOTAL     

 

115 000

32 185

147 185

 b) 	Dettes (ou partie des dettes) et provisions techniques (ou partie des provisions techniques) garanties par des sûretés      
      réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs de l’entreprise

     Postes du passif concernés

     G. Dettes

         	 IV. Dettes envers des établissements de crédit

   	
TOTAL    

7 441

7 441

c) 	 Dettes fiscales, salariales et sociales

      Postes du passif concernés

       1. Impôts (poste G.V.1.a du passif)

         	  b) Dettes fiscales non échues

       2. Rémunérations et charges sociales (poste G.V.1.b du passif)

          	 b) Autres dettes salariales et sociales 

   	
TOTAL      

1 977

1 045

3 022
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N° 8. État relatif aux comptes de régularisation du passif

N° 10. Informations concernant les comptes techniques

N° 11. État relatif au personnel occupé

Ventilation du poste H. du passif si celui-ci représente un montant important

Intérêts sur cession portefeuille leasing

Revenus locatifs

Revenus de leasing

Charges à imputer :

 - Intérêts sur avances

 - Intérêts sur contrats d’échange d’intérêts

 - Autres

70

127

351

302

10

332

1 192

II. Assurances vie

      A.	Affaires directes

 	 1. 	Primes brutes 

    	     a) 	 1.	 Primes individuelles 

		       2.	 Primes au titre de contrats de groupe 

    	     b) 	 1.	 Primes périodiques 

      	      2.	 Primes uniques 

    	     c) 	 1.	 Primes de contrats sans participation aux bénéfices 

      	      2.	 Primes de contrats avec participation aux bénéfices 

      	      3. 	Primes de contrats lorsque le risque de placement n’est pas supporté par l’entreprise 

	 2. 	Solde de réassurance

  	 3. 	Commissions (art.37) 

126 912

21 583

105 329

61 664

65 248

7 427

119 198

287

-213

502

III. 	Assurances vie, affaires directes

  	 Primes brutes en Belgique 126 912

Exercice en cours Exercice précédent

Nombre total

à la date de

clôture

Effectif

moyen *

Nombre

d’heures

prestées

Nombre total

à la date de

clôture

Effectif

moyen *

Nombre

d’heures

prestées

1 2 3 4 5 6

Personnel sous contrat 
de travail ou de stage ** 74 66,80 101 315,10 75 69,40 105 238,70

Personnel intérimaire ou mis  
à la disposition de l’entreprise 2,13 3 885,20 0,69 1 252,40

TOTAL      74 68,93 105 200,30 75 70,09 106 491,10

* 	 L’effectif moyen du personnel est calculé en équivalents temps plein conformément à l’article 12, § 1er de l’arrêté royal du12 septembre 1983 portant exécution 
	 de la loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises.		   
 
** 	 Le personnel sous contrat de travail ou de stage est composé des travailleurs inscrits au registre du personnel et liés à l’entreprise par un contrat de travail ou un  
	 contrat de stage au sens de l’arrêté royal n° 230 du 21 décembre 1983.
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N° 12.	 État relatif à l’ensemble des frais d’administration  
				    et de gestion, ventilé par nature
Un astérisque (*) à droite du libellé d’un poste ou d’un sous-poste, indique l’existence d’une définition ou d’une note explicative au 
chapitre III de l’annexe de l’arrêté royal du 17 novembre 1994.

N° 16. Autres taxes et impôts à charge de tiers

I. 	 Frais de personnel *

  	 1.	 a) Rémunérations

     	     b) Pensions

     	     c) Autres avantages sociaux directs

  	 2. Cotisations patronales d’assurances sociales

 	 3. Allocations et primes patronales pour assurances extra-légales

 	 4. Autres dépenses de personnel

 	 5. Provisions pour pensions et pour charges salariales et sociales

     		 a) Dotations

     	     b) Utilisations et reprises

 	 6. Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de l’entreprise

5 325

3 545

22

71

891

502

119

-23

-23

198

II. Biens et services divers * 1 692

III. Amortissements et réductions de valeur sur actifs incorporels 	
    et corporels autres que les placements *

281

IV. Provisions pour autres risques et charges *

  	 1. Dotations (+)

   	 2. Utilisations et reprises (-)

V. Autres charges courantes *

  	 1. Charges fiscales d’exploitation * 

     	     a) Précompte immobilier

    	     b) Autres

 	 2. Contributions aux organismes publics 

  	 3. Charges théoriques 

  	 4. Autres

1 909

80

53

27

29

138

1 662

VI. Frais d’administration récupérés et autres produits courants (-)

  	 1. Frais d’administration récupérés

   	      b) Autres

-189

189

189

   TOTAL        9 018

Montants 
 de l’exercice

Montants  
de l’exercice  
précédent

A. 	Taxes

 	 1. Taxes sur les contrats d’assurance à charge de tiers

  	 2. Autres taxes à charge de l’entreprise

4 912

379

3 977

B. 	 Montants retenus à charge de tiers, au titre de

 	 1. Précompte professionnel

  	 2. Précompte mobilier

15 848

15

10 873

10
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N° 17. Droits et engagements hors bilan (art. 14)
Un astérisque (*) à droite du libellé d’un poste ou d’un sous-poste, indique l’existence d’une définition ou d’une note explicative 
au chapitre III de l’annexe de l’arrêté royal du 17 novembre 1994.

N° 19 bis. Relations financières avec :  
Le ou les commissaire(s) et les personnes avec lesquelles il est lié (Ils sont liés)  

N° 18.	 Relations avec les entreprises liées et les entreprises  
	    			  avec lesquelles il existe un lien de participation

A. 	Garanties constituées ou irrévocablement promises par des tiers pour compte de l’entreprise * 6 000

B. 	 Garanties personnelles constituées ou irrévocablement promises par l’entreprise pour compte de tiers* 35 000

C. 	Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l’entreprise sur ses actifs propres pour sûreté 	
  	 de dettes et engagements * 

 	 a) de l’entreprise 7 500

D. 	Garanties reçues * (autres qu’en espèces)               

 	 b) autres 24 047

F. 	 Biens et valeurs de tiers détenus par l’entreprise * 2

G. 	Autres (à spécifier) 

 	 Contrats d’option :

 	 Achat de Put

 	 Vente de Call

  	 Contrats d’échange de conditions d’intérêts

  	 Engagement de cession immobilière

 	 Engagement prêt subordonné Integrale Luxembourg s.a.

674

1 110

907

383

2 479

1.   Emoluments du (des) commissaire(s) 75

2.   Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de la société 	
      par le(s) commissaire(s)

      - Autres missions d’attestation        
      - Missions de conseils fiscaux        
      - Autres missions extérieures à la mission révisorale    

3. 	 Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein     	
     de la société par des personnes avec lesquelles le ou les commissaire(s) est lié (sont liés)  

 	 - Autres missions d’attestation     
     - Missions de conseils fiscaux      
     - Autres missions extérieures à la mission révisorale 

19 
9 
2

Mentions en application de l’article 133, paragraphe 6 du Code des sociétés

    Postes du bilan concernés

Entreprises liées Entreprises avec lien  
de participation

Exercice 
 clôturé

Exercice 
 précédent

Exercice 
 clôturé

Exercice  
précédent

C.II. Placements dans des entreprises liées et participations

  		  1+3. Participations

  		  2+4. Bons, obligations et créances

  	  	 - Autres

36 539

25 367

11 172

11 172

28 501

23 864

4 637

4 637

E.	 Créances

 	 I. 	 Créances nées d’opérations d’assurances directes

	 III. 	Autres créances

197 
 

3

194

125 
 

3

122

G.	 Dettes

 	 V. Autres dettes

79

79

59

59

Garanties personnelles et réelles 

- Constituées ou irrévocablement promises par l’entreprise  	
  pour sûreté de dettes ou d’engagements d’entreprises liées

- Autres engagements financiers significatifs	
	
	 	 Prêt subordonné Integrale Luxembourg s.a.

 
35 000

 
 

2 479

 
35 000

 
 

2 479
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N° 21. Modifications aux règles d’évaluation (art. 16) (art. 17)

N° 22. Déclaration relative aux comptes consolidés

N° 23. Informations complémentaires à fournir par l’entreprise

L’entreprise établit et publie des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion conformément aux dispositions de l’arrêté 
royal relatif aux comptes consolidés des entreprises d’assurances et de réassurances.

»» 1.	 Le Conseil d’administration a décidé de fixer le taux 
technique à 3,25  % à partir du 1er juillet 2005. La 
C.B.F.A. a communiqué un taux «clignotant» de 3,19% 
pour faire face à la diminution de taux. Une dispense 
de dotation à cette provision complémentaire nous a été 
accordée par notre organisme de contrôle pour l’exer-
cice 2009 avec un «scoring» de 100 %. La provision 
pour frais d’exploitation et administration (Art.31 § 2.- 
4° - AR Vie 14.11.2003) a été portée à € 5.785.000 
sous la rubrique C.II Provision d’assurance «vie» au pas-
sif du bilan. 	

»» 2.	 La présentation des comptes annuels est conforme à l’ar-
rêté royal du 17 novembre 1994.	   
Le rapport annuel pourra présenter certaines rubriques 
sous une forme quelque peu différente.

»» 3.	 Integrale, de par sa forme juridique, ne dispose pas de 
capital social à rémunérer. Par contre, elle détient un 
fonds de réserve de la gestion «pension extra-légale» qui 
absorbe tout déficit. Le fonds de réserve doit être au 
minimum égal à 5 % de la branche 21 et à 1 % de 
la branche 23. Il s’élève à € 108.729.993,05 et se 
situe dans la fourchette autorisée par l’arrêté royal du 
14 novembre 2003 (soit 3 fois la marge de solvabilité 
à constituer qui correspond plus ou moins à 12 % des 
provisions). Le fonds de réserve s’élève à 8,23 % des 
provisions techniques mentionnées sous la rubrique C.II 
Provision d’assurance «vie» au passif du bilan.	

»» 4.	 Aucun résultat dégagé par le portefeuille «placements» 
n’a été affecté en compte «non technique».

»» 5.	 La provision «Jubilee Premium» constituée antérieurement 
est maintenue à € 182.000.

»» 6.	 La mission d’actuaire désigné a été confiée à Madame 
Sabine Wuiame, les honoraires annuels se sont élevés 
à € 22.990 TVAC.

»» 7.	 Dans le bilan social, le tableau des mouvements de 
personnel contient un nombre important de mouvements 
d’entrées et de sorties de contrats à durée détermi-
née. La quasi-totalité de ces mouvements concerne les 
contrats d’étudiants durant les vacances d’été, et des 
changements de pourcentage de temps de travail.	

»» 8.	 Nous référant à l’avis de notre Conseil, la provision 
de € 350.000 pour litiges immobiliers constituée anté-
rieurement a été ramenée à € 155.000. 	  
Pour l’un des litiges, vu l’arrêt de cassation favorable, 
la provision a été reprise. Pour l’autre litige, la provision 
est maintenue.

»» 9.	 A la suite d’un manque de liquidité sur le marché obli-
gataire, Integrale a utilisé un modèle de valorisation 
d’actifs financiers pour lesquels aucune cotation n’était 
disponible sur le marché. Ce modèle a été validé par 
PricewaterhouseCoopers. L’incidence de valorisation 
s’élève à € 54.767.360,23 représentant l’écart entre 
la valeur nette comptable et celle fournie par l’outil 
Bloomberg.

»» 10.	Au 31 décembre 2009, nous avons constaté que le 
marché obligataire avait connu une certaine activité 
sauf pour les emprunts perpétuels. Le modèle de valo-
risation des actifs prend en considération cet aspect de 
«manque d’activité» pour les emprunts perpétuels. 

»» 11.	Une provision pour risque de marché a été consti-
tuée compte tenu de la crise financière particulière-
ment profonde que les compagnies d’assurances ont 
notamment connue en 2008 et 2009. Elle s’élève à 
€ 23.200.000.

A. 	Exposé des modifications et leurs justifications

Au poste E.III.du passif : «Provisions pour autres risques et charges - Autres provisions» les règles d’évaluation ont été modifiées

Dans le cadre de ce poste les règles d’évaluation ont été complétées comme suit : «Risque global de marché lorsqu’il est 
constaté que tout ou partie de celui-ci est inactif»

B. 	 Différence d’estimation résultant des modifications (à indiquer pour la première fois pour l’exercice au cours duquel ces 	
	 modifications ont été effectuées)

Postes et sous-postes concernés (*) Montants Postes et sous-postes concernés (*) Montants

Passif - E.III., «Provisions pour 
autres risques et charges- Autres 
provisions»  23 200

Compte technique 9.A.3, «Charges des pla-
cements-Provisions à caractère financier  
1° dotations» 23 200

(*) avec mention des chiffres et des lettres relatifs au libellé du poste ou du sous-poste concerné du bilan (exemple : C.III.2. obligations et autres titres à revenu fixe). 
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Bilan social

I. État des personnes occupées

A. Travailleurs inscrits au registre du personnel

1. 	Au cours de l’exercice 	
	 et de l’exercice précédent

 
 
Nombre moyen de travailleurs

Nombre effectif d’heures prestées

Frais de personnel 

Avantages accordés en sus du salaire

1. Temps plein 
 
 

(exercice)

2. Temps partiel 
 
 

(exercice)

3. Total (T) ou total 
en équivalents  

temps plein (ETP) 
(exercice)

4. Total (T) ou total 
en équivalents  temps 

plein (ETP)  
(exercice précédent)

55,70

83 712,80

3 749 579

17,30

17 602,30

788 424

66,80 (ETP)

101 315,10 (T)

4 538 003 (T)

94 230 (T)

69,40 (ETP)

105 238,70 (T)

4 772 078 (T)

87 394 (T)

B. Personnel intérimaire et personnes mises à disposition de l’entreprise

Au cours de l’exercice	
	
	
	
	
Nombre moyen de personnes occupées

Nombre effectif d’heures prestées

Frais pour l’entreprise

1. Intérimaires 2. Personnes mises  
à la disposition de l’entreprise

2,13

3 885,20

198 097

2. A la date de clôture de l’exercice

	
	
a. Nombre de travailleurs inscrits au registre du personnel

b. Par type de contrat de travail

	 Contrat à durée indéterminée

	 Contrat à durée déterminée

	 Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini

	 Contrat de remplacement

c. Par sexe et niveau d’études

   Hommes

	 primaire

	 secondaire

	 supérieur non universitaire

	 universitaire

   Femmes

	 primaire

	 secondaire

	 supérieur non universitaire

	 universitaire

d. Par catégorie professionnelle

Personnel de direction

Employés

Ouvriers

Autres

1. Temps plein 2. Temps partiel 3. Total en équiva-
lents temps plein

 
56,00

54,00

2,00

30,00

11,00

14,00

5,00

26,00

9,00

9,00

8,00

56,00

 
18,00

18,00

6,00

1,00

2,00

3,00

12,00

6,00

5,00

1,00

18,00

 
68,50

66,50

2,00

33,70

11,80

15,30

6,60

34,80

13,10

13,20

8,60

68,50

Numéros des commissions paritaires dont dépend l’entreprise: 306
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II. Tableau des mouvements du personnel au cours de l’exercice

IV. 	 Renseignements sur les formations pour les travailleurs  
		  au cours de l’exercice

	
A. 	Entrées	
	 Nombre de travailleurs inscrits au registre du personnel 	
	 au cours de l’exercice	
	
 	 Par type de contrat de travail

	 Contrat à durée indéterminée

	 Contrat à durée déterminée

	 Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini

	 Contrat de remplacement

B. 	 Sorties	
	 Nombre de travailleurs dont la date de fin de contrat a 	
	 été inscrite au registre du personnel au cours de l’exercice

	 Par type de contrat de travail

	 Contrat à durée indéterminée

	 Contrat à durée déterminée

	 Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini

	 Contrat de remplacement

	 Par motif de fin de contrat

	 Pension

	 Prépension

	 Licenciement

	 Autre motif

dont: le nombre de personnes qui continuent, au moins à mi-
temps, à prester des services au profit de l’entreprise comme 
indépendants

1. Temps plein 2. Temps partiel 3. Total en équiva-
lents temps plein

29,00

 
 

3,00

26,00

 
 

31,00 

 
2,00

29,00

1,00

30,00

29,00

 
 

3,00

26,00

 
 

31,00

 
 

2,00

29,00

1,00

30,00

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère formel à 
charge de l’employeur

Hommes Femmes

Nombre de travailleurs concernés 35,00 36,00

Nombre d’heures de formation suivies 539,00 400,00

Coût net pour l’entreprise 

  dont coût brut directement lié aux formations

  dont cotisations payées et versements à des fonds collectifs

  dont subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire)

24 141,81 17 916,00

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère moins formel ou informel à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés 28,00 29,00

Nombre d’heures de formation suivies 40,00 55,00

Coût net pour l’entreprise 1 791,60 2 463,45

Initiatives en matière de formation professionnelle initiale à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés 

Nombre d’heures de formation suivies 

Coût net pour l’entreprise 
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Articles 41 bis et 42 de 
la loi du 28 avril 2003 
relative aux pensions 
complémentaires et au 
régime fiscal de celle-ci 
et de certains avantages 
complémentaires en 
matière de sécurité 
sociale

Règles de placement des actifs 
représentatifs approuvées par le 
Conseil d’administration du 10 
décembre 2009
Le présent document a pour objet de préciser les règles de 
placement de nos valeurs représentatives en contrepartie des 
réserves mathématiques et s’ajoutent aux règles d’évaluation. Il 
est revu à chaque fois que la situation financière l’exige et au 
moins tous les trois ans.

1. PREAMBULE
Le choix des investissements est une décision stratégique pour 
notre Caisse commune. Le but du processus est la recherche 
d’actifs optimalisant la rentabilité de nos investissements en 
fonction de notre profil de risque et en fonction de la duration 
des engagements spécifiques envers les affiliés («cash flow» 
- matching).

Par ailleurs, notre politique d’investissement intègre une évalua-
tion des principes éthiques. Cette évaluation reflète l’objectif 
d’un processus d’investissement responsable qui s’inspire des 
caractéristiques suivantes:

REGLES DE CONDUITE

»» 1. Le choix des investissements est prioritairement fondé sur 
la recherche d’une rentabilité financière à long terme.

»» 2. La recherche du revenu optimal exige également la prise 
en compte de facteurs d’ordre éthique ou socialement res-
ponsables compatibles avec les valeurs fondamentales prô-
nées par Integrale et susceptibles d’améliorer la sécurité et 
la rentabilité des opérations choisies.

»» 3. Les représentants des employeurs et des affiliés siégeant 
au Conseil d’administration d’Integrale reçoivent une infor-
mation régulière, complète et transparente sur la nature des 
investissements réalisés.

OBJECTIFS FINANCIERS

»» 1. La rentabilité attendue du placement des actifs doit 
obligatoirement couvrir annuellement le taux technique, 
le taux spécifique garanti contracté lors de la prise des 
engagements, l’écart de croissance de la réserve légale et 
les frais généraux. Le surplus est utilisé pour la répartition 
bénéficiaire. 

»» 2. Les valeurs représentatives des engagements sont pour 
partie valorisées en valeur comptable nette et pour l’autre 
partie valorisées en valeur de marché. Elles doivent assurer 
la couverture des engagements d’assurance à tout moment.

»» 3. Les actifs cumulés aux flux entrants (cotisations encais-
sées) doivent assurer une liquidité suffisante pour couvrir 
tous les décaissements et principalement ceux découlant du 
paiement des capitaux et rentes.

2. ALLOCATION STRATEGIQUE
La décision prise par le Conseil d’administration en date du 13 
décembre 2007 reprend la répartition suivante:

Mobilier

Actions 
 
	  
 
 

 

	

 Obligations

plafond de 20  % 
dont 5 % maximum en obligations 
convertibles

dont 1 % maximum en Private Equity

»» en y incluant les produits EMTN, le 
plafond est de 25 % 

»» 	la limite des produits EMTN liés à 
des actions ou indice sur actions 
(ex. EuroStoxx 50) est de 15 %,

minimum 55 %

Immobilier 
(immeubles  
et leasings)

plafond de 30 % (et maximum 5 % par 
immeuble)

Options plafond de 2,5 % en fonction de la 
valeur de marché du sous-jacent.

Autres prêts plafond de 5  % 

Participations décision cas par cas

Les limites s’étendent par rapport à la valeur nette comptable 
des actifs.

Le plafond relatif aux placements des actions et obligations doit 
s’interpréter avec une marge de fluctuation temporaire de 5   % 
(en termes absolus) à la suite des évolutions des marchés.

L’utilisation de l’effet de levier par endettement doit se limiter à 
des opérations immobilières et doit faire l’objet d’une commu-
nication tant au Comité d’audit qu’au Conseil d’administration. 

L’allocation d’actifs est calculée sur la base de la valeur nette 
comptable du total des actifs.

L’ensemble des positions, toutes classes d’actifs confondues, 
hors obligations étatiques (zone euro-in), tend à ne pas dépas-
ser 3 % par émetteur.

Annexes
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Le Directeur Financier contrôle que la limite fixée par émet-
teur pour l’ensemble des investissements toutes classes d’ac-
tifs confondues est respectée. Au minimum tous les trimestres, 
cette répartition des actifs par émetteur est présentée dans les 
annexes du tableau de bord financier.

Le contrôle du respect des limitations d’investissement est réa-
lisé chaque trimestre par le Comité d’audit.

Chaque trimestre, l’évaluation des actifs en valeur de marché 
est présentée au Conseil d’administration.

3.  REGLES D’EVALUATION
En date du 25 mars 2010, le Conseil d’administration a modi-
fié les règles qui régissent l’évaluation des actifs pour la clôture 
des comptes annuels. 

4. REGLES DE PLACEMENTS
Les investissements sont essentiellement réalisés dans la devise €. 
Les placements effectués dans une autre devise dépassant 2 % 
de la valeur nette des actifs globaux font systématiquement 
l’objet d’une couverture contre le risque de change. Toutefois, 
les placements en devises non euros ne dépasseront pas 20 % 
des actifs globaux.

Par ailleurs, les valeurs représentatives ne peuvent pas dépasser 
les proportions définies à l’article 10 § 4 de l’arrêté royal du 
22 février 1991 portant règlement général relatif au contrôle 
des entreprises d’assurances. 

De manière générale, l’ensemble des actifs contribuent à géné-
rer des revenus pour tous les engagements conclus aux taux 
d’intérêt de 4,75 %, de 3,75 % ou de 3,25 %, hormis les por-
tefeuilles obligataires distincts qui couvrent des engagements 
spécifiques. 

4.1. ACTIFS MOBILIERS
Actions

Integrale investit quasi exclusivement dans des titres ou parts 
cotés sur un marché réglementé afin d’assurer une certaine liqui-
dité à cette classe d’actifs détenue en portefeuille. Toutefois, 
certains investissements représentant des montants peu impor-
tants peuvent être réalisés dans des titres non cotés. Le montant 
total investi dans des titres non cotés ne peut en aucun cas 
dépasser 2 % du total des actifs.

Gestion:

a.	 la gestion de cette classe d’actifs s’effectue par com-
paraison à un benchmark. Ce dernier est défini par le 
Conseil d’administration sur proposition du Comité finan-
cier. Actuellement, le choix s’est porté sur l’indice «Msci 
Euro Index dividendes nets réinvestis»,

b.	 deux véhicules sicav sont essentiellement utilisés pour 
gérer cette classe d’actifs, la sicav Degroof Equities EMU 
Index Institutional (capitalisation), gestion indicielle depuis 
le 18/05/2006 et la Degroof Equities EMU Behavioral 

Value (capitalisation) de la Banque Degroof depuis le 
01/08/2006. L’évaluation de cette gestion (attribution 
du return net et risque vis-à-vis du benchmark) est suivie 
par la Direction effective. L’objectif de la gestion indicielle 
(1er sicav) est de faire coller le return du portefeuille avec 
le return du benchmark tandis que dans la gestion active 
(2e sicav), le risque complémentaire doit être justement 
rémunéré. La période d’observation s’étale sur une période 
consécutive de 36 mois. 

c.	 certains titres acquis, avec l’accord préalable de la 
Direction effective, ou obtenus lors de conversion d’obliga-
tion ne peuvent dépasser 2 % du total des actifs.

Obligations ordinaires

Cette catégorie d’actifs est utilisée pour faire face à deux types 
d’engagements, à savoir:

»» Le portefeuille R.I.P.U.: portefeuille d’engagements à taux 
fort;

»» Le portefeuille principal qui garantit des taux d’intérêt mini-
mum de 4,75 % pour les contrats conclus avant le premier 
mai 1999, 3,75 % pour les contrats conclus entre le 1er 

mai 1999 et le 1er juillet 2005, 3,25 % pour les contrats 
conclu après cette date.

Définitions

R.I.P.U. (Replacement Individuel à Prime Unique)

Il s’agit de contrats d’assurance individuels souscrits sans avan-
tage fiscal et sont du type:

»» Rente viagère classique

»» Bon d’assurance (bon de capitalisation)

»» Produit Obligataire Capital: rente temporaire avec récupé-
ration du capital au terme des 8 ans et 1 jour

»» Produit Charnières: version du produit précédent avec sor-
tie possible après 3 et 5 ans; par ailleurs, la rente croît 
après 3 et 5 ans. 

A l’exception de la rente viagère «classique», ces contrats sont 
souscrits à un taux d’intérêt majoré appelé «taux fort» pendant 
une durée de 8 ans et 1 jour. Les taux forts maxima sont définis 
tous les mois par la Direction effective. 

Les R.I.P.U. sont normalement des contrats de replacement mais 
il arrive que des assurés souscrivent directement des contrats 
de ce type.

Pour les contrats R.I.P.U. à «taux fort», un portefeuille d’obliga-
tions distinct est constitué pour garantir le rendement et isoler 
les résultats financiers de cette activité. 

Principal

Le portefeuille principal reprend les obligations qui ne font pas 
partie d’un portefeuille R.I.P.U. (replacement individuel à prime 
unique), il couvre la catégorie d’engagement au taux d’intérêt 
de 4,75 %, de 3,75 % et de 3,25 % au même titre que les 



Rapport annuel 2009      43

autres catégories d’actifs. Il contribue à la constitution du taux 
de répartition.

a.	 les placements obligataires sont effectués dans des    
catégories de rating égales ou supérieures pour les dettes 
senior à:

	 société de notation	 rating
	 Moody’s		  Baa3 
	 Standard & Poors	 BBB

En cas d’abaissement de rating ou de «negative outlook» 
(vers la dégradation «non investment grade» ou risque 
spéculatif) un examen financier de l’émetteur est réalisé. 
La Direction effective décide, soit de procéder à la vente 
du titre, soit de le conserver en portefeuille et de suivre son 
évolution de manière continue. En cas d’abaissement de 
rating en dessous de la notation Baa3 d’un titre en por-
tefeuille, une information sera donnée aux membres du 
Conseil d’administration.

b.	 les investissements sont réalisés dans les catégories de 
placements en respectant le rating minimum et en assurer 
un rating moyen du portefeuille qui soit au minimum A.

c.	 les investissements doivent respecter une certaine liqui-
dité. Nous définissons la répartition des placements avec 
les fourchettes suivantes: 

min. max.

état 10 %

Dettes financières senior 30 %

Dettes subordonnées  
et perpétuelles avec call	  
	 dont - dettes subordonnées 
	        - perpétuelles

 
 
 

 
65 % 
40 % 
25 %

Bons de caisse 10 %

Dettes privées	 10 %

Corporates senior 35 %

Corporates subordonnées 10 %

La Direction effective veille à diversifier suffisamment ses 
placements en termes de:

Risque sectoriel/institution

Risques liés aux structures/types/instrument de crédit

Risques de contrepartie

L’état de cette diversification est communiqué au moins une 
fois par an au Comité financier.

d.	 duration des portefeuilles 

Les engagements spécifiques, c’est à dire ceux pour les-
quels Integrale a conclu des contrats d’engagements à des 
taux particuliers et en fonction de durée déterminée ou non, 
sont cantonnés dans un portefeuille distinct. Pour couvrir 
ces engagements, le «matching» des échéances est réalisé 
entre les actifs d’une part et les engagements d’autre part. 
En fonction des caractéristiques de ces engagements dis-
tincts, un portefeuille obligataire a été construit pour établir 
une stratégie d’adossement actif-passif.

Par contre, pour le portefeuille principal, nous tenons 
compte des autres classes d’actifs et veillons dès lors à 
ce que la duration de ce portefeuille soit inférieure à celle 
du portefeuille des engagements reprenant les provisions 
mathématiques constituées aux taux de 4,75 %, 3,75 % 
et 3,25  %. La duration propre à chacun des portefeuilles 
évolue donc en fonction de celle des engagements cou-
verts et non en fonction des perspectives d’évolution des 
taux. Toutefois, en cas de forte volatilité des marchés, une 
marge de manœuvre d’un an est tolérée.

e.	 le total des obligations présentant une notation infé-
rieure à A (Standard & Poors), A3 (Moody’s) ou sans nota-
tion ne peut dépasser la barrière de 30  % du total des 
obligations en valeur comptable. Tout dépassement de 
cette limite, liée à des abaissements de notation, fait l’objet 
d’une information au Comité d’audit.

Obligations convertibles et obligations remboursables en 
actions

»» Les obligations convertibles (obligations assorties d’un droit 
d’option qui permet au titulaire d’en obtenir la conversion, 
suivant des modalités prévues lors de l’émission, contre des 
actions de la société émettrice ou en numéraire)

»» Les obligations remboursables en actions «ORA» (obligations 
dont le remboursement s’effectue obligatoirement et exclu-
sivement en actions dans la proportion fixée par l’émetteur) 
 
Integrale investit dans ces types d’obligations jusqu’à 
concurrence de 5 % maximum de la valeur nette comp-
table du total des actifs (voir point 2 – répartition alloca-
tion stratégique). Le pourcentage investi dans cette caté-
gorie d’actif est ajouté aux investissements en actions 
dans la limite de 20 %, si les investissements réalisés ne 
sont pas remboursés en numéraire.

Reverse convertible

Ces obligations constituent des placements de courte/
moyenne durée, elles sont remboursées au gré de l’émetteur, 
soit en actions, soit en numéraire.

Integrale n’investit pas dans ce type de papier. 

Produits EMTN

Les EMTN (Euro Medium Term Note) sont la variante Euro des 
MTN. Il s’agit de titres de créances dont la maturité s’intercale 
généralement entre le papier commercial (billets de trésorerie) 
et les titres à long terme (obligations). 

La principale caractéristique des EMTN est leur grande flexi-
bilité aussi bien pour l’émetteur que pour l’investisseur. Cette 
grande flexibilité en a fait un outil de financement largement 
utilisé par les entreprises et les organismes publics. 

Les EMTN sont catégorisés dans la classe d’actifs des actions 
(voir point 2 – répartition allocation stratégique) compte tenu 
des risques du sous-jacent.
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Produits dérivés et Swaps

Les contrats financiers à terme et les options peuvent être utilisés 
avec l’approbation de la Direction effective dans les limites 
définies précédemment. Ces instruments sont utilisés pour aug-
menter ou pour sécuriser le rendement des actifs en fonction 
d’un risque relativement maîtrisé.

Les produits dérivés négociés exclusivement sur les marchés 
à terme réglementés ou OTC (over the counter) des pays de 
la zone euro sont les seuls à être utilisés. L’utilisation de ces 
produits porte uniquement sur des instruments financiers (taux, 
actions, devises).

Ne sont donc autorisés que:

»» 1. Les achats d’options d’achat (call), les ventes de put ou 
achats à terme dès lors qu’Integrale détient la liquidité cor-
respondante au montant nécessaire à l’exécution du contrat 
ou à l’exercice de l’option;

»» 2. Les ventes de contrat à terme, la vente d’option d’achat 
(call) ou l’achat d’option de vente (put) avec des actifs sous-
jacents en portefeuille, ainsi que le rachat de ces positions.

Aucune opération sur produits dérivés ne peut être par consé-
quent faite à découvert, et ce aussi bien à l’achat qu’à la 
vente. Tout effet de levier est donc interdit. En cas d’opération 
OTC, le rating de la contrepartie sera au minimum A.

La définition des options sur actions est notamment reprise dans 
les règles d’évaluation.

Les swaps de taux et de devises, d’une durée de moins d’un 
an, qui ne peuvent être consenties qu’à des établissements 
habilités à effectuer des opérations de contrepartie faisant l’ob-
jet pour leurs engagements à long terme d’une notation supé-
rieure ou égale à A, sont autorisées dans la limite de 10 %. 

L’utilisation de l’effet de levier par endettement doit se limiter 
à des opérations immobilières et doit faire l’objet d’une com-
munication tant au Comité d’audit qu’au Conseil d’administra-
tion. Toute opération demande l’approbation de la Direction 
effective.

Opérations de prêts de titres 

Les opérations de prêts de titres ne peuvent être consenties 
qu’à des établissements habilités à effectuer des opérations 
de contrepartie faisant l’objet pour leurs engagements à long 
terme d’une notation supérieure ou égale à A (S & P) ou A3 
(Moody’s). Ces opérations doivent être d’une durée de maxi-
mum un an. De telles opérations ne sont réalisées qu’en respec-
tant les grands principes d’éthique. Les opérations de prêt de 
titres seront garanties par un montant de collatéral. 

Dépôt des titres et conservation des titres

Les parts des sicavs sont déposées auprès de la Banque 
Degroof. Ces sicavs étant des OPCVM de droit belge, la 
Commission bancaire, financière et des assurances (C.B.F.A.) 
exerce un contrôle sur la société de gestion (Degroof Fund 
Management Company). Dans le cadre de ce contrôle, la 
société de gestion fait régulièrement l’objet d’inspection sur 
place portant sur l’organisation générale de la société, la mise 
en œuvre du contrôle interne et des fonctions de compliance, 

l’audit interne et la gestion des risques ainsi que sur les proces-
sus de gestion et des contrôles des investissements.

L’autorité de contrôle s’assure également que les séparations 
de fonction sont bien respectées comme par exemple entre le 
rôle du dépositaire, du gestionnaire et de l’agent administratif. 
La C.B.F.A. examine également les éventuels conflits d’intérêt 
et les procédures mises en œuvre en vue de les résoudre. La 
société de gestion sélectionne elle-même les courtiers sur la 
base de critères de qualité de prestations. La société de ges-
tion ne perçoit aucune rétrocession relative aux transactions. 
Chaque jour, les positions détenues par les sicavs sont récon-
ciliées entre le gestionnaire, l’agent administratif et le déposi-
taire. Le dépositaire est également chargé de la récupération 
des précomptes sur dividendes en application des conventions 
de non double imposition.

»» Les actions encore détenues directement par Integrale sont 
déposées auprès des banques KBC, ING et Degroof. Une 
réconciliation est opérée mensuellement par notre service 
en charge du back office;

»» Les autres titres détenus par Integrale sont déposés auprès 
de plusieurs banques HSBC, DEGROOF, ING, DELTA 
LLOYD, BNP PARIBAS FORTIS, PETERCAM. Une réconci-
liation des positions ouvertes en nos livres est opérée au 
minimum tous les trimestres par notre service «back office» 
avec les informations communiquées par les dépositaires. 
Chaque fin d’exercice, le relevé des inscriptions nomi-
natives nous permet de contrôler le transfert des bons de 
caisse chez le banquier émetteur.

»» Annuellement, le Collège des commissaires et le 
Commissaire agréé contrôlent la réalité des titres déposés 
auprès des différents agents conservateurs.

4.2. ACTIFS IMMOBILIERS
Immobilier locatif

Dans le but d’optimaliser le rendement financier de cette classe 
d’actifs, la mise en place de structures financières (filiales) est 
autorisée.

Tous les types d’investissements immobiliers visés se situe-
ront en Belgique. Les critères d’investissement dans un bien 
immobilier ont été redéfinis lors du Comité financier du 21 
novembre 2001 et validés par le Conseil d’administration du 
13 décembre 2001.

Tout investissement supérieur à 15 millions d’euros fait l’objet 
d’un accord préalable du Conseil d’administration. 

L’immeuble doit se situer dans un grand centre urbain (Bruxelles, 
Anvers, Liège, Gand,...) et doit répondre obligatoirement à un 
critère de polyvalence. L’investissement doit éviter tout risque 
de promotion lié à des coûts de construction ou de rénovation 
lourde difficilement maîtrisables, à des délais de travaux longs 
ou difficilement appréciables, et à un risque de vacance loca-
tive important. 

Les investissements dans des biens résidentiels, commerciaux et 
industriels ne font pas partie de la stratégie et nécessitent le cas 
échéant l’accord préalable du Conseil d’administration.

L’aspect financier est analysé sous deux angles, le rendement 
comptable qui doit être supérieur au taux minimum garanti de 
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4,75 % et le rendement économique qui doit être au minimum 
égal au taux des emprunts d’Etat à 10 ans majoré de 125 
points de base.

A la demande du Conseil d’administration ou de la Direction 
effective, une évaluation peut être demandée à un expert 
indépendant. 

Leasing immobilier

Définition

Leasing immobilier de type financier

Sont considérés comme leasing immobilier de type finan-
cier: les droits d’usage à long terme sur des immeubles 
bâtis dont l’entreprise dispose en vertu de contrats d’em-
phytéose, de superficie, de location-financement ou de 
conventions similaires, lorsque les redevances échelonnées 
dues en vertu du contrat couvrent, outre les intérêts et les 
charges de l’opération, la reconstitution Integrale du capi-
tal investi par le donneur dans la construction.

Leasing immobilier de type opérationnel

Il s’agit d’opérations similaires du type financier mais avec 
la nuance que le capital n’est pas totalement reconstitué au 
terme de l’opération de financement.

Opérations réalisées

Des opérations de leasing immobilier de type financier sont 
réalisées par Integrale.

Celles-ci consistent dans l’achat d’immeubles pour compte 
de tiers. Dans ce type de contrat sont notamment repris le 
bail emphytéotique et les modalités de levée d’option. Les 
opérations sont soit réalisées sous régime du droit d’enre-
gistrement ou sous régime T.V.A.

Le rendement actuariel de l’opération doit être au minimum 
égal au taux pondéré des emprunts d’Etat correspondant à 
la durée du financement majoré d’une prime de risque défi-
nie en fonction des conditions de marché par la Direction 
effective.

Des opérations de leasing immobilier de type opération-
nel sont également réalisées par notre filiale immobilière 
Integrale Immo Management aux conditions financières 
reprises ci-avant. 

Certificat immobilier

Integrale investit dans ce type de papier si le taux de ren-
dement actuariel est au moins égal au taux des olo 10 ans 
majoré d’une prime de non liquidité et de risque définie 
par la Direction effective.

Parts de Sicafi (société immobilière à capital variable)

Des investissements sont effectués dans ce type d’actifs 
pour autant que le dividende encaissé soit supérieur au 

taux olo 10 ans majoré d’une prime de non-liquidité et de 
risque définie par la Direction effective. L’analyse financière 
de la Sicafi doit montrer une surface financière suffisante, 
un parc immobilier diversifié et des perspectives de renta-
bilité solide. 

Prêts hypothécaires

Integrale accorde deux types de prêts hypothécaires: des 
prêts avec remboursement du capital d’une part et des prêts 
à intérêt simple d’autre part. La quotité prêtée s’élève à 
75 % maximum de la valeur vénale du bien mis en garan-
tie. Dans des cas exceptionnels, la Direction effective peut 
augmenter cette quotité en argumentant sa position. Une 
évaluation du bien immobilier est réalisée par un expert 
agréé par Integrale. La Direction a toutefois la possibilité 
de ne pas demander d’évaluation dans la mesure où les 
éléments disponibles permettent l’octroi du prêt avec un 
risque relativement maîtrisé. Une enquête de solvabilité 
auprès de la Banque Nationale de Belgique est effectuée 
et en fonction des éléments communiqués, le prêt peut être 
consenti. Dans certains cas exceptionnels, la Direction 
effective peut autoriser le financement de biens immobiliers 
par l’intermédiaire d’un simple mandat hypothécaire. 

La tarification tient compte de la qualité de l’emprunteur et 
de la durée du financement, elle se définit comme suit:

Affiliés

»» Avec remboursement: taux 1 = taux olo de la 
période majoré d’une marge 

»» En intérêt simple *: taux 2 = taux 1 majoré d’une 
marge supplémentaire

Non affiliés

»» Avec remboursement: taux 3 = taux 1 majoré d’une 
marge (ce type de prêt est réalisé exceptionnellement)

* les capitaux nets (90  %) constitués en assurance 
vie doivent être suffisants pour couvrir le rembourse-
ment à l’échéance. A défaut, le paiement de primes 
individuelles est exigé jusqu’à la couverture totale de 
l’emprunt.

Avances sur police

Integrale accorde des avances sur contrats d’assurance 
vie, pour autant que le règlement d’assurance conclu avec 
la société dont fait partie le travailleur l’autorise, aux condi-
tions suivantes:

»» L’avance ne peut dépasser le plus petit des deux mon-
tants suivants:

	 - 60 % de la valeur de rachat,

	 - 75 % du capital décès

»» Le montant minimum de l’avance est de € 6.250 et 
peut être complété par des tranches supplémentaires 
de € 6.250.

Le taux d’intérêt est fixé mensuellement et est sujet à révi-
sion quinquennale. Le taux de base est calculé par rapport 
au taux OLO 10 ans majoré d’une prime définie par la 
Direction effective.
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Prêts non garantis

Integrale n’accorde en principe pas ce genre de prêts, sauf 
dérogation expresse de la Direction effective. 

5. DETERMINATION DES TAUX 
POUR TOUTES LES CATEGORIES 
DE PLACEMENT
En fonction de l’évolution des taux observée sur le marché 
des capitaux, la Direction effective détermine les marges de 
taux qu’Integrale ajoute aux taux d’emprunts d’Etats pour tenir 
compte du niveau de risque et de la non-liquidité du placement 
réalisé. 

6. TABLEAU DE BORD 
FINANCIER ET REPORTING
Ce document reprend l’analyse des différentes classes d’ac-
tifs, il est transmis tous les mois aux membres de la Direction 
effective et au gestionnaire des risques, chaque trimestre aux 
membres du Comité d’audit pour analyse détaillée, au Conseil 
d’administration et aux membres du Collège des commissaires, 
et chaque semestre au membre du Comité financier.

Actions

»» 	1. Sicav Degroof Equities EMU Index Institutional 	
- capitalisation	
L’objectif est de procurer à ses actionnaires un rende-
ment global aussi élevé que possible, l’accent étant mis 
sur les investissements en actions de pays membres de 
l’Union Européenne participant à l’Union Monétaire 
Européenne en se basant sur une répartition géogra-
phique et sectorielle globalement proche des capi-
talisations boursières MSCI des pays concernés. 
L’objectif de la gestion indicielle est d’approcher au mieux 
le return du benchmark et de minimiser le «tracking error» 
à 1 % maximum. Le Total Expense Ratio (+/- 60 points de 
base) est pour la très grande majorité rétrocédé trimestriel-
lement à Integrale. Post rétrocessions, l’objectif est que la 
sous-performance de la sicav par rapport au benchmark 
soit de 0,15 %/an en moyenne maximum.

»» 	2. Sicav Degroof Equities EMU Behavioral Value - 	  
capitalisation
L’objectif est de procurer à ses actionnaires un rendement 
global aussi élevé que possible, l’accent étant mis sur les 
investissements en actions de pays membres de l’Union 
Européenne participant à l’Union Monétaire Européenne 
considérées comme sous évaluées en fonction de leur poten-
tiel de rendement futur et en actions des pays membres de 
l’EMU considérées comme présentant un bon momentum, 
cela en se basant sur une large répartition des risques. 
 
La gestion active doit dégager un return plus élevé 
que le benchmark compte tenu du risque complémen-
taire. En pratique, le return du portefeuille doit battre le 
benchmark sur une période consécutive de 36 mois. 
L’objectif est un ratio d’information entre 0,3 et 0,5 (par 

exemple: si le «excess» return est de 2 % et le «tracking 
error» est de 4, le ratio d’information = 0,5).	   
 
L’objectif de cette gestion active est de battre le 
benchmark avec un «information ratio» de 0,5.	  
Le tracking error est la mesure du risque relatif pris par 
un fonds par rapport à son indice de référence. Elle est 
donnée par l’écart type annualisé des performances 
relatives d’un fonds par rapport à son indice de réfé-
rence. Plus le tracking error est faible, plus le fonds res-
semble à son indice de référence en termes de risque. 
 
Le tracking error de ce fonds est fixé à moins de 
6  % par rapport à l’indice MSCI EMU NDR.	   
 
Le processus sélectionne des entreprises viables et sous-éva-
luées dans leur secteur et limite les déviations sectorielles.

»» 	3. Produits EMTN	
L’objectif de ces produits est de distribuer un coupon annuel 
élevé (égal ou supérieur au rendement espéré du marché 
actions). Ils offrent également une garantie en capital, en 
fonction du niveau de l’EuroStoxx 50 à l’échéance. Ces 
produits dont la structure juridique est proche des obliga-
tions présentent un risque sous-jacent lié à l’EuroStoxx 50. 
De plus, ces produits présentent également la particularité 
d’avoir une option call qui sera exercée dès que, à une 
date d’observation, le niveau de l’EuroStoxx 50 est supé-
rieur au niveau initial lors de la transaction.

»» 4. Private Equity	
Afin d’obtenir un rendement supérieur au marché actions, 
des investissements en «Private Equity» seront envisagés. Tout 
projet de ce type sera soumis à des critères de sélection stricts. 
 
Le montant de l’investissement sera limité à un maxi-
mum de €  2 millions par projet et l’ensemble des 
investissements à 1  % maximum des actifs globaux. 
 
La durée de l’investissement par projet est estimée entre 4 
et 7 ans.

Obligations

Chaque portefeuille est géré indépendamment en fonction des 
critères repris ci-avant. Les données suivantes sont disponibles 
mensuellement par portefeuille:

»» la situation en valeur comptable, en valeur nominale et en 
valeur de marchés;

»» la duration;

»» le taux actuariel;

»» l’évolution des positions pour chaque titre;

»» les mouvements réalisés pour la période;

»» le portefeuille classé par émetteurs, par rating, par 
échéance, par code de liquidité;

»» à titre indicatif, la performance est comparée à un indice 
de référence (JP Morgan EMU ou tout autre indice appro-
prié), car la gestion se fait en fonction de la duration et des 
taux garantis de nos engagements et non par rapport à 
une courbe de taux;
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»» liste des titres BBB (ou Baa) et non ratés;

»» réconciliation entre portefeuille et positions en dépôt;

»» risque de contrepartie tous titres confondus;

»» interdépendance des emprunts en portefeuille.

Options

Un relevé reprend la valorisation de toutes les positions ouvertes 
en valeur de marché et en valeur comptable. Le principe est 
d’estimer la hauteur des risques et le montant des sous jacents 
sur lesquels portent les transactions. 

Immobilier

A titre de reporting, un document reprenant toutes les surfaces 
louées et vacantes pour chaque immeuble est joint au tableau 
de bord financier. Annuellement, le rendement brut et net, 
avant et après amortissement, est déterminé globalement et par 
immeuble. Une évaluation du parc est estimée en valeur d’ac-
quisition, en valeur résiduelle et en valeur de marché.

Leasing immobilier

Le reporting comprend, outre le rendement global, le rende-
ment dégagé par contrat. 

Actifs totaux

Chaque année, il est produit un tableau reprenant l’estimation 
des rendements par classes d’actifs.

Evaluation des actifs (reporting C.B.F.A.)

Chaque trimestre nous communiquons à notre office de 
contrôle, la C.B.F.A., l’état de nos valeurs représentatives. Il 
s’agit en fait de la valorisation de l’ensemble de nos actifs en 
tenant compte des spécificités suivantes:

»» Obligations:	  
Etatiques > pour les titres émis par un Etat de l’OCDE et de 
préférence de la zone Euro, l’évaluation se fait à la valeur 
nette comptable: valeur d’acquisition corrigée des amortis-
sements linéaires de la prime reçue ou de la décote payée 
lors de l’acquisition du titre et des éventuelles réductions de 
valeurs actées.

Corporate > lorsque le marché est actif, sur la base des 
cotations observées sur 	 l’outil bloomberg ou d’informa-
tions obtenues auprès d’intermédiaires professionnels.

Corporate > lorsque le marché est inactif, à l’aide du 
modèle développé en interne. Ce modèle est testé régu-
lièrement en fonction, d’une part, des pratiques du marché 
et, 	d’autre part, des autres modèles utilisés par le marché 
d’assurance. Le modèle est  validé par le Commissaire 
agréé et accepté par la C.B.F.A.

»» Actions:  
L’évaluation se fait en valeur de marché pour les titres cotés 
et en valeur d’acquisition pour les titres non cotés (position 
non significative).

»» Immobilier locatif:	  
L’évaluation se fait en fonction de la valeur estimée par un 
expert, ou à défaut d’expertise, en valeur résiduelle ou en 
fonction d’une évaluation basée sur la méthode D.C.F.

»» Leasing immobilier:	   
L’évaluation se fait en valeur nette comptable.

»» Prêts hypothécaires:	  
L’évaluation se fait en valeur nette comptable.

»» Avances sur police:	  
L’évaluation se fait en valeur nette comptable.

»» Parts de pool d’investissement:	   
L’évaluation se fait en valeur de marché.

»» Options:  
L’évaluation se fait en valeur de marché pour les options 
traitées sur un marché réglementé et en fonction de la valeur 
du sous jacent pour les options OTC (over the counter).

Rendement des placements : année 2009

Les rendements bruts obtenus par les principales classes d’actifs 
pour l’exercice 2009 se présentent comme suit :

»» obligations portefeuille principal : pour un rendement 
actuariel de 5,75  % au 31-12-2009

»» actions (performances)

»» Sicav Degroof Equities Index EMU : + 27,93 %

»» Sicav Degroof Equities Behavioral Value EMU : 	  
+ 33,15 %

»» leasing immobiliers net de refinancement : 5,95 %

»» immobilier : 5,72 %

»» prêt hypothécaires – autres prêts et avances : 5 %

»» portefeuille EMTN : 7,88 % (potentiel)

Mode de fonctionnement d’Integrale

Le fonctionnement de la Caisse commune repose sur l’arrêté 
royal du 14 novembre 2003 concernant l’octroi d’avantages 
extralégaux aux travailleurs salariés visés par l’arrêté royal  
n° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et 
de survie des travailleurs salariées et aux personnes visées à 
l’article 32, alinéa 1er, 1° et 2° du Code des Impôts sur les 
Revenus 1992, occupés en dehors d’un contrat de travail.

Cet arrêté royal impose des contraintes spécifiques de gestion 
dont notamment :

»» des chargements de gestion identiques d’après les types 
de contrats;

»» la redistribution Integrale des bénéfices.



48      Integrale48      Integrale

Chargements de gestion

Les chargements de gestion sont actuellement fixés comme    
suit:

»» contrats à taux technique de 4,75 %:	   
chargement de 5 %;

»» contrats à taux technique de 3,75 %: 	  
chargement de 3 %;

»» contrats à taux technique de 3,25 %:	  
chargement de 1 %.

Integrale ne prend pas en compte d’autres chargements.

Redistribution des bénéfices

Pour les opérations en cas de vie, un rendement global est 
attribué annuellement à l’ensemble des affiliés.

Pour les opérations en cas de décès, il est attribué annuellement 
à chaque affilié une part du fonds de répartition, de façon à 
garantir, pour une année, une majoration proportionnelle des 
garanties assurées en cas de décès.
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ACTIF

B.	ACTIFS INCORPORELS

B.II.	 Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles d’une valeur inférieure ou 
égale à €  25.000,00 sont amorties totalement la première 
année. 

Les immobilisations incorporelles d’une valeur supérieure à 
€ 25.000,00 sont amorties de façon linéaire en fonction de 
leur durée probable d’utilisation sans pouvoir excéder 5 ans.

C.	PLACEMENTS

C.I.	 Terrains et constructions 

Ces immobilisations sont comptabilisées soit à leur valeur d’ac-
quisition comportant leur prix d’achat et les frais accessoires, 
soit à leur prix de revient. 

C.II.	 Placements dans des entreprises liées et 
participations

Les participations sont évaluées à leur valeur d’acquisition 
nette, les frais accessoires étant pris en charge par le compte 
de résultats de l’exercice au cours duquel ils ont été exposés. 

Les créances font l’objet de réductions de valeur si leur rembourse-
ment à l’échéance est en tout ou en partie incertain ou compromis.

C.III.1.	 Actions, parts et autres titres à revenu variable 

Ces titres font systématiquement l’objet de réductions de valeur 
en cas de moins-value durable. A la fin de chaque exercice, 
chaque valeur du portefeuille-titres à revenu variable est revue 
individuellement.

C.III.2.	 Obligations et autres titres à revenu fixe 

Ces titres sont évalués à leur valeur d’acquisition. Toutefois, 
lorsque leur rendement actuariel, calculé à l’achat en tenant 
compte de leur valeur de remboursement à l’échéance, diffère 
de leur rendement facial, la différence entre la valeur d’acquisi-
tion et la valeur de remboursement est prise en résultat prorata 
temporis sur la durée restant à courir des titres, comme élément 
constitutif des intérêts produits par ces titres et est portée, selon 
le cas, en majoration ou en réduction de la valeur d’acquisition 
des titres.

La prise en résultats de la différence entre la valeur d’acquisi-
tion et la valeur de remboursement est effectuée, prorata tem-

Résumé des règles d’évaluation
PRINCIPES GENERAUX
En date du 25 mars 2010, le Conseil d’administration a modifié les règles d’évaluation.

Celles-ci se réfèrent aux dispositions de l’arrêté royal du 17 novembre 1994 relatif aux comptes annuels des entreprises 
d’assurances.

poris, sur une base linéaire.

Integrale adopte une méthode d’évaluation dans laquelle les plus 
et moins-values, résultant de la vente de titres de placement à 
revenu fixe dans le cadre d’opérations d’arbitrage, peuvent être 
prises en résultats de manière étalée avec les revenus futurs des 
titres acquis ou des titres vendus dans le cadre de l’arbitrage.

Les titres à revenu fixe font l’objet de réductions de valeur 
lorsque le remboursement à l’échéance de ces titres est en 
tout ou en partie incertain ou compromis et qu’il présente une 
moins-value durable.

Le portefeuille d’Integrale comporte trois types d’obligations 
perpétuelles distincts :  

a)	 Les obligations à taux fixe
b)	 Les obligations avec «step-up»
c)	 Les obligations avec un taux «cms + spread».

Dans le cadre des réductions de valeur, les obligations perpé-
tuelles font l’objet de réductions de valeur systématiques lorsque 
la valeur de marché est inférieure à la valeur d’acquisition.

Quant aux obligations de trésorerie et autres titres de trésorerie 
à revenu fixe qualifiés de supports de liquidité, ils font l’objet 
de réductions de valeur lorsque leur valeur de marché est infé-
rieure à la valeur obtenue par application des autres disposi-
tions reprises dans les présentes règles.

C.III. 4 à 7. Créances

Elles font l’objet de réductions de valeur lorsque leur valeur de 
réalisation à la date de clôture de l’exercice est inférieure à 
leur valeur comptable.

Placements transférés au cours de l’exercice 
de la rubrique C.- Branche 21 à la rubrique D.- 
Branche 23 de l’actif 

Ils font, à la date de leur transfert, l’objet, pour la différence 
entre la valeur comptable et leur valeur actuelle, de reprises 
de réductions de valeur à concurrence des réductions de 
valeur actées antérieurement et de plus-values de réévaluation, 
lorsqu’à la date du transfert, leur valeur actuelle est supérieure 
à leur valeur comptable.

Ces plus-values de réévaluation sont portées au poste A.III.2 du 
passif et y sont maintenues aussi longtemps que les placements 
auxquels elles sont afférentes ne sont pas réalisés.
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D.	PLACEMENTS RELATIFS AUX  
	 OPERATIONS LIEES A DES FONDS 	  
	 D’INVESTISSEMENT (Branche 23)

Les placements repris sous cette rubrique sont portés à l’actif du 
bilan à leur valeur actuelle.

E.	CREANCES 

Ces créances font l’objet de réductions de valeur lorsque leur 
valeur de réalisation à la date de clôture de l’exercice est infé-
rieure à leur valeur comptable.

OPTIONS SUR ACTIONS 

Il faut entendre par option sur actions qualifiée de couverture 
affectée, l’option qui a pour but et pour effet de compenser ou 
de réduire le risque de variation de prix d’actions :
1.	 Les options sur actions qualifiées de couverture affectée 

sont, à la date de clôture des comptes, évaluées à leur 
valeur d’acquisition.

2.	 Les options sur actions qui ne répondent pas ou plus aux 
critères requis pour être qualifiées de couverture affectée 
font l’objet de réductions de valeur lorsque leurs valeurs 
de marché ou de réalisation, à la date de clôture des 
comptes, est inférieure à leur valeur d’acquisition.

RÉÉVALUATIONS

Integrale peut procéder à la réévaluation de ses immobilisations 
corporelles, ainsi que des participations, actions et parts figu-
rant sous la rubrique C. de l’actif, lorsque la valeur de celles-ci, 
déterminée en fonction de leur utilité pour l’entreprise, présente 
un excédent certain et durable par rapport à leur valeur comp-
table. Si les actifs en cause sont nécessaires à la poursuite de 
l’activité de l’entreprise ou d’une partie de ses activités, ils ne 
sont réévalués que dans la mesure où la plus-value exprimée 
est justifiée par la rentabilité de l’activité de l’entreprise ou par 
la partie concernée de ses activités.

Si la réévaluation porte sur des immobilisations corporelles 
dont l’utilisation est limitée dans le temps, la valeur réévaluée 
fait l’objet d’amortissements calculés selon un plan établi, aux 
fins d’en répartir la prise en charge sur la durée résiduelle d’uti-
lisation probable de l’immobilisation.

AMORTISSEMENTS 

Les immobilisations font l’objet d’amortissements calculés 
conformément au plan établi ci après :

Pourcentage d’amortissement (taux annuel)
Bâtiment siège social 2,5 %
Bâtiment de placement  
(branche 21) 2,5 % 

Installations et aménagements 10 %

Matériel roulant amorti en fonction de la 
durée d’utilisation probable

Mobilier minimum 10 %
Matériel de bureau minimum 10 %
Matériel informatique minimum 33,3 %

Les immobilisations font l’objet d’amortissements complémen-
taires ou exceptionnels lorsque, en raison de leur altération ou 
de modifications des circonstances économiques ou technolo-
giques, leur valeur comptable nette dépasse leur valeur d’utili-
sation par l’entreprise.

PASSIF

C.	PROVISIONS TECHNIQUES 

»» 1.	 La provision pour primes non acquises est calculée 
séparément pour chaque contrat d’assurance.

»» 2.	 La provision pour risques en cours est calculée sur la 
base de l’ensemble estimé de la charge des sinistres et des 
frais d’administration, lié aux contrats en cours et restant 
à assumer par l’entreprise, dans la mesure où ce montant 
estimé excède la provision pour primes non acquises et les 
primes dues relatives aux dits contrats.

»» 3.	 La provision d’assurance vie est en principe calculée 
séparément pour chaque contrat d’assurance. Le calcul est 
réalisé annuellement sous la responsabilité d’un actuaire, sur 
la base de méthodes actuarielles généralement reconnues.

»» 3.1.	 Les provisions pour les assurances vie clas-
siques de la branche 21 et les assurances modernes 	
(de type capitalisation) de branche 21 assorties d’un 
taux garanti sur les versements futurs sont calculées 
selon les formules actuarielles prospectives s’appuyant 
sur les bases techniques des contrats.

»» 3.2.	 Les provisions techniques pour les assurances 
vie modernes (de type capitalisation) de la branche 21 
sans taux garanti sur les versements futurs sont calcu-
lées selon les formules rétrospectives s’appuyant sur les 
bases techniques des contrats.

»» 3.3.	 Les provisions techniques de l’assurance vie de 
la branche 23 sont calculées en multipliant le nombre 
d’unités par fonds par le cours d’une unité du fonds en 
question. 

»» 3.4.	 La provision pour sinistres du groupe d’activités 
«vie» est égale à la somme due aux bénéficiaires, aug-
mentée des frais de gestion des sinistres.

»» 3.5.	 Une provision pour aléas financiers est constituée 
lorsqu’il s’avère que le rendement des actifs représenta-
tifs n’est plus suffisant pour permettre à la compagnie 
d’assumer ses obligations en matière d’assurance. Cette 
provision est constituée conformément aux directives et 
recommandations de la Commission Banques, Finances 
et Assurances.

E.	PROVISIONS POUR AUTRES RISQUES  
	 ET CHARGES 

Les provisions pour risques et charges, répondant aux critères 
de prudence, de sincérité et de bonne foi, sont constituées 
pour couvrir notamment :

»» 1.	 Les charges de grosses réparations et de gros entre-
tiens. A la clôture de chaque exercice, une provision est 
déterminée immeuble par immeuble. 
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»» 2.	 Les risques de pertes ou de charges découlant pour 
Integrale de sûretés personnelles ou réelles constituées en 
garantie de dettes ou d’engagements de tiers, d’engage-
ments relatifs à l’acquisition ou à la cession d’immobilisa-
tions et de litiges en cours.

»» 3.  Le risque global de marché lorsqu’il est constaté que 
tout ou partie de celui-ci est inactif.

RÉPARTITION DES PRODUITS ET CHARGES

Eu égard à son statut, l’ensemble des charges et des produits de 
la Caisse commune est imputé au compte de résultats technique.

L’affectation des frais de gestion entre la branche 21 et la 
branche 23 s’effectue en fonction des prestations réelles pour 
tout ce qui est identifiable ou forfaitairement pour les autres 
frais.

Loyer théorique

Le loyer est fixé en fonction de la valeur locative de l’immeuble 
et de la surface occupée.
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Bruxelles
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info@integrale.be
www.integrale.be
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Place Saint Jacques, 11/101
4000 Liège
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info@integrale.be
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Anvers
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Boulevard Prince Félix, 63
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Pour les services et gestion pour 
compte de tiers

IIS Bruxelles
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1200 Bruxelles
Tél.: 00 32 (0)2.774.88.50
info@iiservices.be
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IIS Liège
Place Saint Jacques, 11/108
4000 Liège
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Integralement 
vôtre 
Chercheur de solutions, le personnel d’Integrale 
met un point d’honneur à ce que les entrepri-
ses membres et les affi liés puissent bénéfi cier 
d’un service humain, rapide et de qualité. Le 
service Integrale se distingue par : 

»» L’absence d’intermédiaire : pas de cour-
tiers, pas de publicité directe,… Integrale 
vous parle directement en «face to face».

»» Une connaissance approfondie de ses 
clients : du temps et de l’attention pour com-
muniquer, se voir autant qu’il le faut, donner 
des explications complémentaires au per-
sonnel des entreprises… Integrale prend le 
temps de bien vous connaître.

»» Une présence dans les 3 régions belges et 
au Luxembourg : de la proximité et de l’ac-
cessibilité, de l’empathie et du dialogue… 
Integrale se rapproche de vous et parle 
votre langage.

»» La désignation d’une équipe dédiée : une 
relation commerciale, un gestionnaire dési-
gné, des experts à disposition… Integrale 
vous fait gagner du temps et de l’énergie 
en répondant à toutes vos questions de 
manière centralisée.

»» L’accès à un site web très complet qui 
propose e.a. «Integrally yours», un outil 
interactif qui permet la consultation de vos 
plans de pension, mais aussi des outils de 
simulation.

Integrale	c.c.a.	

Entreprise agréée sous le code n° 1530 
pour les branches d’assurances suivantes: 
21, 23 et 27. 

C.B.F.A. : 038362 A (intermédiaire) 
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